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Pièce 1 

 

: Décision N°E20000005/77 du 16 janvier 2020 de madame la présidente 
du tribunal administratif de Melun désignant monsieur Jean, Pierre 
CHAULET, général de gendarmerie en retraite en qualité de commissaire 
enquêteur pour conduire une enquête publique au titre de la 
réglementation sur les installations classées pour la protection de 
lôenvironnement (ICPE) et portant sur la demande dôautorisation 
environnementale déposée par la société RATP en vue de convertir le 
parc de bus gasoil de Thiais au gaz naturel pour véhicules ï GNV ; 

Pièce 2 

 

: Arrêté préfectoral n°2020/1634 du préfet du Val-de-Marne publié le 9 juin 
2020 portant ouverture dôune enqu°te publique au titre de la 
réglementation sur les installations classées pour la protection de 
lôenvironnement (ICPE) et portant sur la demande dôautorisation 
environnementale déposée par la société RATP en vue de convertir le 
parc de bus gasoil de Thiais au gaz naturel pour véhicules ï GNV, 

Pièce 3 : Photo de lôaffiche appos®e sur la porte dôentr®e de lôh¹tel de ville de 
Thiais relative ¨ lôenqu°te publique ICPE du projet de transformation du 
centre bus RATP en parc bus GNV (photo prise le 8 juillet 2020) ; 

Pièce 4 : Copies des certificats dôaffichage des maires de Thiais et dôOrly ; 

Pièce 5 : Copies des 4 parutions effectuées dans les journaux Le Parisien (édition 
du 94), et Les Echos annonant lôenqu°te publique ICPE du projet de 
transformation du centre bus RATP en parc bus GNV ;  

Pièce 6 : Dossier (papier) de lôenqu°te publique relatif au projet de transformation 
du centre bus RATP en parc bus GNV ; 

Pièce 7 : Registres dôenqu°te publique d®pos®s en mairies de Thiais et dôOrly 
côtés et paraphés par le commissaire enquêteur recueillis ¨ lôissue de 
lôenqu°te ; 

Pièce 8 : Procès-verbal de fin dôenqu°te adress® ¨ la RATP le 23 juillet 2020 
r®capitulant les observations recueillies au cours de lôenqu°te et ajoutant 
les questions complémentaires posées par le commissaire enquêteur 
avec ses deux annexes Tableau de dépouillement des observations et 
thèmes retenus par le commissaire enquêteur ; 

Pièce 9 : Mémoire de la RATP adressé le 4 août par voie numérique puis le 7 août 
en version papier au commissaire enquêteur en réponse aux 
observations recueillies au cours de lôenqu°te, aux 10 thèmes retenus 
par le commissaire enqu°teur ainsi quôaux questions complémentaires 
posées. 
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1.1. Objet de lôenquête 

De par leur nature, les activités du Centre Bus de Thiais sont soumises à la 
r®glementation des Installations Class®es pour la Protection de lôEnvironnement. Le site 
est actuellement soumis à déclaration. Le projet modifiera la situation du site vis-
à-vis des ICPE le faisant passer à Autorisation.  

Conform®ment ¨ lôarticle R512-54 (R 512-1 et R 512-34 à 36) du code de 
lôenvironnement, Livre V, cette modification dôactivit® ®tant substantielle, elle doit 
faire lôobjet dôun dossier de demande dôautorisation environnementale. Cette 
dernière doit être établie conformément aux dispositions des articles R.181-13 et  
D. 181-15-2 du Code de l'Environnement. Selon la d®cision de lôAutorit® 
Environnementale n° F-011-18-C-0082 du 20/11/2018 après examen au cas par cas, ce 
dossier nôest pas soumis ¨ ®valuation environnementale. Cette d®cision dispense le 
présent dossier dô®tude dôimpact et le soumet ¨ une ®tude dôincidence.  

1.1.1. Lôobjet du pr®sent dossier  

Afin de pourvoir au remisage et ¨ lôentretien de sa flotte dite MRB (Mat®riel Roulant 
Bus), la RATP exploite 25 Centre Bus gérant chacun plusieurs lignes de bus.  

Ces centres assurent également les entretiens préventif et curatif de la flotte et la 
RATP gère elle-même le contrôle technique des véhicules, sur autorisation de la DRIEE.  

Avec le projet Bus2025, la RATP sôengage avec lôappui dôIle-de-France Mobilités 
dans une évolution technologique et écologique majeure, avec la conversion de son parc 
en une flotte de 4 600 bus exclusivement composée de matériels à basses émissions à 
lôhorizon 2025. Côest afin de r®aliser ce dernier objectif que la RATP souhaite moderniser 
son centre bus de Thiais pour convertir au GNV lôensemble de sa flotte y r®sidant. 

De par leur nature, les activités du Centre Bus de Thiais sont soumises à la 
r®glementation des Installations Class®es pour la Protection de lôEnvironnement. Le site 
est actuellement soumis à déclaration. Le projet modifiera la situation du site vis-à-vis 
des ICPE le faisant passer à Autorisation. 

Lôobjet du pr®sent dossier est donc la demande dôautorisation environnementale 
pour lôexploitation des futures installations GNV du site de Thiais 

1.1.2. Cadre juridique 

Dans la configuration finale projetée, les installations actuelles de stockage et 
distribution de gasoil seront conserv®es dans un premier temps jusquô¨ la r®forme des 
bus hybrides, puis seront d®mantel®es lorsque le besoin en charge gasoil nôexistera plus.  

Pendant la phase transitoire de mise en service des bus GNV, la charge gasoil et 
la charge GNV coexisteront. Le volume dôactivit® de la charge gasoil (rubrique 1435) 
diminuera au fur et à mesure du remplacement des bus gasoil par des bus GNV. Au 
maximum, le volume de lôactivit® 1435 sera ®gal au volume actuel.  

ê noter que lôarr°t des activit®s relevant de la rubrique 1435 sera notifi® par courrier 
au préfet du Val de Marne au moins un mois avant, conformément à la réglementation 
en vigueur.  

Lôatelier de maintenance, le poste de lavage, la station de traitement des eaux et 
les locaux techniques/administratifs existants resteront inchangés (exception faite de 
modifications mineures associ®es ¨ lôam®nagement de nouvelles installations sur le site).  

Le classement prévu des activités du site étudié vis-à-vis du Code de 
lôEnvironnement, Livre V ï Titre I ï Installations Classées pour la Protection de 
lôEnvironnement, est ®tabli dans le tableau ci-dessous. Les modifications par rapport à la 
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situation actuelle sont indiquées en rouge. Seules la rubrique nécessitant une 
autorisation (A) justifie la tenue de la présente enquête. 

Rubrique Libellé Installations 
(capacité) 

Régime 

 

 
 
1413.1  

 

Gaz naturel ou biogaz, sous pression (installations de 
remplissage de réservoirs alimentant des moteurs, ou 
autres appareils, de véhicules ou engins de transport 
fonctionnant au gaz naturel ou biogaz et comportant 
des organes de sécurité)  
Le débit total en sortie du système de compression 
étant :  
1. Supérieur ou égal à 2000 m3/h ou si la masse totale 
de gaz contenu dans l'installation est supérieure à 10 t 
Autorisation  

3 postes GNC de 
charge rapide + 1 poste 
de secours et 57 postes 
GNV de charge lente 
(31 standards et 26 
articulés) : débit total en 
sortie du système de 
compression de 7000 
Nm3/h  

 
 
 

Autorisation 
 

 
 
 
 
 
 
1435-2  

Stations-service : installations, ouvertes ou non au 
public, où les carburants sont transférés de réservoirs 
de stockage fixes dans les réservoirs à carburant de 
véhicules à moteur, de bateau ou aéronef.  
Le volume annuel de carburant liquides distribué étant 
:  
- Supérieur à 20 000 m3 Enregistrement  
- Supérieur à 100 m3 d'essence ou 500 m3 au total, 
mais inférieur ou égal à 20 000 m3 Déclaration  
Nota : Essence : Tout dérivé du pétrole, avec ou sans additif 

d'une pression de vapeur saturante à 20 °C de 13 kPa ou plus, 

destiné à être utilisé comme carburant pour les véhicules à 

moteur, exceptés le gaz de pétrole liquéfié (GPL) et les 

carburants pour l'aviation.  

 
 
 
 
Postes de charge  
4 pompes de distribution 
gasoil  
Volume annuel total 
distribué : 5485 m3  

 
 
 
 
 

Déclaration 
(DC) 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
2910-A-2  
 

Combustion, à l'exclusion des installations visées par 
les rubriques 2770 et 2771.  
A - Lorsque l'installation consomme exclusivement, 
seuls ou en mélange, du gaz naturel, des gaz de 
pétrole liquéfiés, du fioul domestique, du charbon, des 
fiouls lourds ou de la biomasse telle que définie au a 
ou au b(i) ou au b(iv) de la définition de biomasse, des 
produits connexes de scierie issus du b(v) de la 
définition de biomasse ou lorsque la biomasse est 
issue de déchets au sens de l'article L541-4-3 du code 
de l'environnement, à l'exclusion des installations 
visées par d'autres rubriques de la nomenclature pour 
lesquelles la combustion participe à la fusion, la 
cuisson ou au traitement, en mélange avec les gaz de 
combustion, des matières entrantes, la puissance 
thermique nominale de l'installation étant :  
- Supérieure à 2 MW, mais inférieure à 20 MW. 
Déclaration  

 
 
 
Chaufferie générale 
Localisation : local 
chaufferie en sous-sol 
Nombre de chaudières : 
3 + 1 (pour été 
uniquement) Type de 
combustion : au gaz 
Puissance par chaudière 
: 3 x 1 135 kW (hiver) + 1 
x 500 kW (été) Soit 3 905 
kW  
 

 
 
 
 
 
 
 
 

Déclaration 
(DC) 

 

 
 
 
2930-1-b  
 

Ateliers de réparation et d'entretien de véhicules et 
engins à moteur,  
1 - y compris les activités de carrosserie et de tôlerie  
La surface de l'atelier étant :  
a) Supérieure 5 000 m2 Autorisation  
b) Supérieure à 2 000 m2, mais inférieure ou égale à 5 
000 m2 Déclaration  

 
 
Surface dôatelier de 
r®paration et dôentretien  
Hall de maintenance : 4 
220 m²  

 
 
 

Déclaration 
(DC) 

 

 
 
 
4310  
 

Gaz inflammables Catégorie 1 et 2  
La quantit® totale susceptible dô°tre pr®sente dans les 
installations y compris dans les cavités souterraines 
étant :  
1. Supérieure ou égale à 10 t Autorisation  
2. Supérieure ou égale à 1 t et inférieure à 10 t 
Déclaration  

Les 110 bouteilles de 
stockage de GNV dôune 
capacit® totale dôenviron 
1670 kg et le gaz dans 
la tuyauterie ï ensemble 
inferieur à 10t mais 
supérieur à 1t  

 
 
 

Déclaration 
(DC) 

 

Après projet le Centre Bus de Thiais relèvera du régime dôautorisation pour la 
rubrique nÁ1413 (une cessation de lôactivit® 1435 est pr®vue ¨ lôissue de la conversion 
complète du site au GNV). 
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Le projet ne sera pas soumis au classement SEVESO III après réalisation du projet. 
Le site nôest donc pas vis® par lôarrêté du 26 mai 2014 relatif à la prévention des accidents 
majeurs dans les installations classées mentionnées à la section 9, chapitre V, titre Ier 
du livre V du code de l'environnement. 

Apr¯s examen au cas par cas en application de lôarticle R122-3 du code de 
lôenvironnement, lôAutorit® environnementale a rendu sa d®cision le 20 novembre 2018, 
qui est la suivante : « En application de la section première du chapitre II du titre II du 
livre premier du code de lôenvironnement, et sur la base des informations fournies par le 
ma´tre dôouvrage, lôadaptation du centre bus RATP de Thiais, pr®sent®e par la RATP, nÁ 
F-011-18-C-0082, nôest pas soumise ¨ ®valuation environnementale. » 

Cette d®cision dispense donc le pr®sent dossier dô®tude dôimpact et le soumet ¨ 
une ®tude dôincidence. 

Enfin en application du 2ème alin®a de lôarticle L.123-9 du code de lôenvironnement 
qui énonce que : « La durée de l'enquête peut être réduite à quinze jours pour un projet, 
plan ou programme ne faisant pas l'objet d'une évaluation environnementale », le préfet 
du Val de Marne, autorit® organisatrice de lôenqu°te a d®cid® de r®duire ¨ 17 jours la 
durée de la présente enquête. 

La rubrique 1413-1 soumise à autorisation nécessitant un rayon dôaffichage de 1 
km, côest donc ce rayon dôaffichage qui sera retenu. Le p®rim¯tre dô®tude couvre les 
communes de Thiais et de Orly localisées intégralement dans le département du Val de 
Marne. 
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Côest donc dans ces deux communes que se tiendront les permanences assur®es 
par le commissaire enquêteur. 

1.1.3. Le ma´tre dôouvrage 

Le groupe RATP est le cinquième opérateur mondial de transport public et assure 
quotidiennement le transport de 16 millions de personnes dans le monde. 

Depuis 1949, la RATP (Régie Autonome des Transports Parisiens) exploite, 
modernise et développe en Ile-de-France lôun des plus grands r®seaux multimodaux 
opéré par une société unique : 

 14 lignes de métro (dont 2 lignes automatiques), 

 2 lignes de train express régionales, 

 7 lignes de tramway, 

 Et quelques 350 lignes de bus. 

La RATP int¯gre aujourdôhui de nouvelles formes de mobilit® - mobilité partagée 
(autopartage, covoiturage), offres en libre-service (vélos, voitures électriques), transport 
à la demande, véhicules autonomes ï afin de proposer une mobilité globale de « porte-
à-porte ». 

Le groupe possède un savoir-faire reconnu dans le monde entier avec des solutions 
fiables qui font face ¨ lôaugmentation des besoins de d®placements et ¨ lô®volution des 
attentes des voyageurs. 

Ce développement est notamment porté par la filiale RATP Dev spécialisée dans 
lôexploitation et la maintenance de r®seaux, la filiale dôing®nierie commune avec la SNCF, 
Systra et la filiale de services innovants pour lôinformation voyageurs et la billettique. 

La Régie travaille en étroite collaboration avec Ile-de-France Mobilités, autorité 
charg®e dôorganiser, de coordonner et de financer les transports publics des voyageurs 
de la région. 

Le contrat couvrant la période 2016 ï 2020 pr®voit 8,5 milliards dôeuros 
dôinvestissements pour moderniser et d®velopper le r®seau, dont 4,2 milliards dôeuros 
sur fonds propres. Quatre des 14 lignes de métro sont ainsi en cours de prolongement. 
Ce plan pr®voit ®galement une augmentation de la pr®sence humaine d®di®e ¨ lôaccueil, 
à la sécurité et à des services au plus près des voyageurs. 

Avec M®tro2030, la RATP propose lôun des plus vastes programmes de 
modernisation du m®tro depuis sa cr®ation. Dôici 2030, chaque composant de chaque 
ligne va être modernisé dans une approche globale qui mobilise tous les savoir-faire du 
groupe. 

La RATP est aussi un des acteurs clé de la construction du Grand Paris Express 
qui doublera dôici 2030 le r®seau de m®tro francilien. 

1.2. Désignation du commissaire enquêteur 

Par décision N°E20000005/77 du 16 janvier 2020, la présidente du tribunal 
administratif de Melun a désigné monsieur Jean, Pierre CHAULET, général de 
gendarmerie en retraite en qualité de commissaire enquêteur pour conduire lôenqu°te 
mentionnée ci-dessus. (Décision en pièce 1 jointe). 

Cette enquête qui devait se dérouler en avril 2020 a été repoussée suite à la 
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d®cision gouvernementale du 17 mars 2020 de confiner la population suite ¨ lô®pid®mie 
de Covid-19. 

1.3. Modalités de lôenquête 

Le Préfet du Val-de-Marne a publié le 9 juin 2020 un arrêté préfectoral n°2020/1634 
portant ouverture dôune enqu°te publique au titre de la réglementation sur les installations 
class®es pour la protection de lôenvironnement (ICPE) et portant sur la demande 
dôautorisation environnementale d®posée par la société RATP en vue de convertir le parc 
de bus gasoil de Thiais au gaz naturel pour véhicules ï GNV ï. (Cf. exemplaire de lôarr°t® 
en pièce 2 jointe) 

Cet arrêté indique les modalités de lôenquête publique, dont les principales, en 
conformité avec les lois et décrets applicables, sont : 

¶ Que sa durée ayant constat® que ce projet ne faisait pas lôobjet dôune ®valuation 
environnementale et faisant application de lôarticle L.123-9-2ème alinéa du Code de 
lôenvironnement a ®t® r®duite ¨ 17 jours consécutifs du lundi 29 juin 2020 au jeudi 
16 juillet 2020 inclus, 

¶ Que le si¯ge de lôenqu°te est fix® ¨ la pr®fecture du Val-de-Marne au 21-29 
avenue du Général de Gaulle à Créteil ; 

¶ Quôun exemplaire des pièces du dossier en version papier soumis à enquête 
comprenant lôavis de lôautorit® environnementale sera d®pos® et mis ¨ la 
disposition du public dans les mairies de Thiais et dôOrly aux jours et heures 
habituels dôouverture au public des bureaux ; 

¶ Que ce même dossier en version numérisée sera consultable et téléchargeable 
sur le portail internet des services de lôEtat dans le Val-de-Marne ¨ lôadresse 
suivante : http://www.val-de-marne.gouv.fr/publications/AOEP-avis-d-ouverture-
d-enquetes-publiques  et sur un poste informatique mis à disposition à la 
préfecture du Val-de-Marne, si¯ge de lôenqu°te, du lundi au vendredi de 09h00 ¨ 
12h00 et de 14h00 à 16h00 : 

¶ Quôun registre dôenqu°te côté et paraphé par le commissaire enquêteur sera 
déposé et mis à la disposition du public dans les mairies de Thiais et dôOrly aux 
jours et heures habituels dôouverture au public des bureaux où les observations et 
propositions pourront être consultées et consignées par le public ; 

¶ Que les observations et propositions pourront être également consultées et 
consignées sur le registre dématérialisé accessible à cette adresse : http://icpe-
centre-bus-thiais.enquetepublique.net ou par voie électronique ¨ lôadresse courriel 
suivante : icpe-centre-bus-thiais@enquetepublique.net 

¶ Quôenfin les observations et propositions du public pourront ®galement °tre 
adressées par correspondance au commissaire enquêteur, avant la fin de 
lôenqu°te ¨ la préfecture du Val-de-Marne, si¯ge de lôenqu°te ¨ lôattention du 
commissaire enquêteur ; 

¶ Que le commissaire enquêteur se tiendra lui-même à la disposition du public dans 
les mairies de Thiais et dôOrly selon le planning ci-dessous : 

 

http://www.val-de-marne.gouv.fr/publications/AOEP-avis-d-ouverture-d-enquetes-publiques
http://www.val-de-marne.gouv.fr/publications/AOEP-avis-d-ouverture-d-enquetes-publiques
http://icpe-centre-bus-thiais.enquetepublique.net/
http://icpe-centre-bus-thiais.enquetepublique.net/
mailto:icpe-centre-bus-thiais@enquetepublique.net
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Date Jour Lieu Horaires 

08/07/2020 Mercredi Mairie de Thiais de 09h00 à 11h45 

08/07/2020 Mercredi Mairie dôOrly de 14h00 à 17h00 

16/07/2020 Jeudi Mairie de Thiais de 14h45 à 17h45 

¶ Que lôavis au public faisant conna´tre lôouverture de lôenquête sera publié par les 
soins du Préfet du Val de Marne 15 jours au moins avant le début de lôenquête et 
rappelé dans les 8 premiers jours de celle-ci dans les deux journaux régionaux ou 
locaux diffusés dans le département du Val de Marne ; 

¶ Que cet avis sera publié dans les mêmes conditions de délai et de durée par voie 
dôaffichages, et ®ventuellement par tout autre proc®d®, dans les mairies de Thiais 
et dôOrly, ainsi que sur les lieux ou au voisinage de la réalisation du projet. Les 
affiches devront être conformes aux caractéristiques et dimensions fixées par 
lôarr°t® du 24 avril 2012 susvis®, visibles et lisibles de la voie publique ; 

¶ Que ce même avis sera également mis en ligne sur le portail internet des services 
de lô£tat dans le Val-de- Marne : http://www.val-de-
marne.gouv.fr/Publications/AOEP-Avis-d-Ouverture-d-Enquetes-Publiques 

¶ Que lôaccomplissement de ces formalit®s de publicit® sera certifi®, chacun en ce 
qui le concerne, par le Préfet du Val-de-Marne et par les maires de Thiais et dôOrly 
¨ lôissue de lôenqu°te. 

ef

http://www.val-de-marne.gouv.fr/Publications/AOEP-Avis-d-Ouverture-d-Enquetes-Publiques
http://www.val-de-marne.gouv.fr/Publications/AOEP-Avis-d-Ouverture-d-Enquetes-Publiques
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2.1. Publicité de lôenquête 

2.1.1. Les affichages légaux 

Les affichages légaux (Cf. un exemplaire de lôaffiche photographiée en pièce 3 
jointe) ont été effectués par les soins des mairies de Thiais et dôOrly. Les certificats 
dôaffichage des maires concern®s ont d¾ °tre envoy®s ¨ la pr®fecture du Val de Marne, 
conform®ment aux prescriptions de lôarticle 5 de lôarr°t® dôorganisation de lôenqu°te, et 
jôai dôailleurs pu v®rifier ce point ayant été moi-même personnellement destinataire de 
ces certificats dôaffichage (Cf. un exemplaire des certificats dôaffichage des maires de 
Thiais et dôOrly en pièce 4 jointe). 

Jôai également pu constater ¨ lôoccasion de mes diverses permanences que lôavis 
dôenqu°te ®tait affich® à proximité du lieu de stockage et/ou à lôentr®e de la mairie de 
Thiais et dôOrly. 

2.1.2. Les parutions dans les journaux 

Les parutions ont eu lieu dans : 

Le Parisien      le vendredi 12 juin 2020 

Les Echos       le vendredi 12 juin 2020 

Soit plus de 15 jours avant le début de lôenqu°te fixée au 29 juin 2020 

Elles ont été renouvelées dans : 

Le Parisien      le mardi 30 juin 2020 

Les Echos       le mardi 30 juin 2020 

Soit dans les 8 premiers jours de lôenqu°te. 

Une copie de ces parutions figure en pièce 5 jointe 

2.1.3. Les autres moyens de publicité 

A ma connaissance la publicité de lôenqu°te nôa pas fait lôobjet dôautres voies et 
moyens que les voies et moyens réglementaires décrits ci-dessus. 

2.2. Documents mis à la disposition du public 

Pendant toute la dur®e de lôenqu°te, ont été disposés dans les mairies de Thiais et 
dôOrly aux heures dôouverture de ces mairies les documents suivants : 

¶ Un exemplaire de lôarr°t® préfectoral n°2020/1634 du 9 juin 2020 portant 
ouverture dôune enqu°te publique au titre de la r®glementation sur les 
installations classées ; 

¶ Un registre dôenqu°te publique côté et paraphé par le commissaire enquêteur ;  

¶ Un dossier dôenqu°te publique et ses annexes (pièce 6 jointe) représentant 
environ 880 pages A4 et comprenant : 

Dossier : 

- 19_2123_DDAE_RATP_Partie_1_Contexte_rev2 
- 19_2123_DDAE_RATP_Partie_2_Description_rev2.1 
- 19_2123_DDAE_RATP_Partie_3_Etude_Incidence_rev2 
- 19_2123_DDAE_RATP_Partie_4_EDD_rev2.1 
- 19_2123_DDAE_RATP_RNT_rev2.1 
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- Tableau Rép complémentaires DRIEE-V11 compilé 
- Cerfa_15964-PROJET_GNV_THIAIS_VF signée NC 

Annexes 
- Partie A 
- Annexe_A1_plan_1_25000 
- Annexe_A2_PLAN ENSEMBLE ZONE EST AJ_11_19 
- Annexe_A2_PLAN ENSEMBLE ZONE OUEST AJ_11_19 
- Annexe_A2_PLAN MASSE. AJ_11_19 
- Annexe_A2_PLAN RESEAU AEP. 
- Annexe_A2_plan réseau assainissement AJ_11_19 
- Annexe_A2_PLAN RESEAU GNV. 
- Annexe_A2_plan_ATEX_projet 
- Annexe_A2_SYNOPTIQUE GNV 
- Annexe_A3_Courrier RATP-VAL propriétés foncières avec plan MRB-Thiais 
- Annexe_A3_extrait_acte_propriété 
- Annexe_A4_décision_AE 
- Annexe_A7_parcelles cadastrales modifiées 
- Annexe_A7_plan de délimitation parcelles 
- Annexe_A8_Conformité_1413_rev2 
- Annexe_A9_Liste des Rubriques ICPE CB Thiais_14022019 
- Annexe_A10_TVS_RATP_THIA_CER_01-signée 

- Partie B 
- Annexe_B1_inventaire_produits_RATP 

- Partie C 
- Annexe_C1_registre_déchets_2016 
- Annexe_C2_certification_acoustique 
- Annexe_C3_mesure_bruit_hall_charge_2017 
- Annexe_C4_Zonage_PLU_et_réglement 
- Annexe_C5_Etude_IDDEA_pollution_sols 
- Annexe_C6_Note_dimensionnement_bassins_infiltration 
- Annexe_C7_rapport_2017_rejets_chaudières 

- Partie D 
- Annexe_D1_accidentologie_issue_du_barpi 
- Annexe_D1_Rapport_final_BEATT-2005-009_cle5d3464 
- Annexe_D1_Rapport d'expertise fuite autobus 7006 
- Annexe_D2_methodologie_calculs_v0 
- Partie D4 - Cartographies 
- 2019_03_26_PHD5_VCE_stockage_sur 
- 2019_03_26_PHD6_éclatement_bouteille_sur 
- 2019_03_26_PHD10_FF_rupture_portiques_4A_4B_th 
- 2019_03_26_PHD11_FF_rupture_descente_charge_rapide_th 
- 2019_03_26_PHD14_FF_fuite_flexible_charge_rapide_th 
- 2019_03_26_PHD14_JE_fuite_flexible_charge_rapide_th 
- 2019_03_26_PHD15_JE_bus_th 
- 2019_03_26_PHD16_FF_fuite_cana_toiture_bus_th 
- 2019_03_26_PHD16_JE_fuite_cana_toiture_bus_th 
- 2019_03_26_plan_installations_v1 
- 2018_03_26_plan_recensement 
- 2019_03_26_ME1_JE_rupture_cana_charge_rapide_th 
- 2019_03_26_ME2_JE_rupture_cana_charge_lente_th 
- 2019_03_26_ME3_JE_fuite_flexible_charge_lente_th 
- 2019_03_26_ME4_FF_fuite_flexible_charge_lente_th 
- 2019_03_26_PHD1_JE_fuite_piquage_th 
- 2019_03_26_PHD2_FF_rupture_cana_zone_compression_th 
- 2019_03_26_PHD2_JE_rupture_cana_zone_compression_th 
- 2019_03_26_PHD4_VCE_conteneur_sur 
- Annexe_D5_note_calcul_D9_D9A 
- Annexe_D6_18 601 ORL 1924400 N EARF 
- Annexe_D7_Note de synthèse de modélisation gasoil 
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- Annexe_D8_Note de synthèse de modélisation chaufferie 

Les documents mis ¨ lôenqu°te môayant paru suffisants, je nôai pas jug® utile de 
demander des pièces complémentaires ¨ joindre au dossier dôenqu°te publique. 

2.3. Examen de la procédure 

A la lumière des différents paragraphes ci-dessus, et par comparaison avec les 
dispositions pr®vues par lôarr°t® municipal prescrivant lôouverture de cette enqu°te, il 
semble que la proc®dure, notamment sôagissant de la publicit® de cette enquête ait été 
bien respectée.  

Par ailleurs, lôensemble du dossier semble correctement traité tant du point de vue 
technique que du point de vue du respect de la législation en vigueur. 

2.4. Rencontre avec le ma´tre dôouvrage 

2.4.1. Présentation générale 

 Une r®union de pr®sentation du projet, objet de lôenqu°te publique, sôest tenue le 
4 février 2020 dans les locaux du dépôt de bus de la RATP de Thiais de 14h30 à 15h30. 
Ont assisté à cette réunion de présentation : 

Jean-Pierre CHAULET : commissaire enquêteur ; 
Pour la préfecture 94 : 
Á Juliette POLIZZI ï Adjointe au chef Du bureau de lôEnvironnement et des 
Proc®dures dôutilit® publique. 

Á Séverine PENAVERE ï Rédactrice en charge du dossier. 
Á Alexandra CALIXTE ï Rédactrice en charge du dossier. 
Á Hildy BESRY ï En formation en tant que rédactrice. 

Pour la RATP : 
Á Thierry BLEVINAL (Responsable du projet GNV) 
Á Céline DUBOS (Cheffe de projet GNV THIAIS) 
Á Audrey CAROTINE (Chargée de missions ICPE) 
Á Franck LERAY (Chargé de missions ICPE) 
Á Eric PLANTE (Responsable maintenance du site) 

Pour la Société Alphare Fasis (Bureau dôEtudes) : 
Á Virginie CLAVEL (Rédactrice du dossier ICPE) 

Cette réunion avait pour objectif de présenter le projet de transformation du centre bus de 
Thiais au GNV en vue de lôenqu°te publique ¨ venir dans le cadre de la proc®dure 
dôautorisation ICPE pour la rubrique 14-13.  

A cette occasion la RATP a rappelé que les futurs aménagements du centre bus avaient 
été présentés : 

Á Le 27/06/2019 aux riverains proches du centre bus 

Á Le 04/07/2019 à la crèche 

Puis le projet a été présenté au commissaire enqu°teur sous forme dôun PowerPoint. 

Hors dossier, la préfecture a bien noté la future présence du remisage 
dôun bus hydrogène en expérimentation sur le site de Thiais. 

A lôissue de cette pr®sentation les modalit®s de lôenqu°te ont ®t® abord®es et il a été 
convenu que lôenqu°te pourrait se d®rouler en mars 2020. 

NB : Le gouvernement ayant décidé une période de confinement national du 17 mars 
2020 au 11 mai 2020, suite au COVID 19, la p®riode de d®roulement de lôenqu°te 
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initialement pr®vue nôa pas pu avoir lieu et cette enqu°te sôest donc d®roul®e du 29 juin 
au 16 juillet 2020. 

2.4.2. Visite des lieux 

A lôissue de la pr®sentation de lôenqu°te, jôai pu visiter le d®p¹t actuel ainsi que les 
secteurs envisag®s pour op®rer les transformations objet de lôenqu°te. 

Jôai pu ainsi me rendre compte de lôimplantation actuelle du dépôt de bus RATP de 
Thiais et de son environnement immédiat. 

Trois points ont particulièrement retenu mon attention : 

- La présence au nord et ¨ lôouest de ce d®p¹t dôimportantes voies de circulation 
routière ; 

- La pr®sence au sud du d®p¹t dôune voie de chemin de fer ; 

- La pr®sence ¨ lôest de la zone dôune tr¯s importante zone pavillonnaire s®par®e 
du dépôt par une route dite « voie nouvelle ». 

Jôai ®galement pu noter, lors de ma visite, la présence pour le moins surprenante 
dôune cr¯che accol®e ¨ lôenceinte du d®p¹t de bus. 

  Si lôon ajoute en plus le fait que le Centre Bus de Thiais est situ® dans le p®rim¯tre 
des servitudes aéronautiques de lôa®roport de Paris-Orly et est parfois (en fonction 
des conditions météorologiques) survolé par des aéronefs on conçoit aisément que 
lôenvironnement imm®diat de ce d®p¹t nôest pas particuli¯rement calme. 

Je me suis également intéressé : 

- Aux mesures de sécurité présentes sur le dépôt existant et qui devraient être 
reconduites sur les installations envisagées ; 

- Aux contrôles des accès au dépôt ; 

- Aux dispositions prises en cas dôincendie (r®serves dôeau et intervention des 
pompiers) 

2.5. Permanences 

2.5.1. Organisation et tenue des permanences 

2.5.1.1.Organisation des permanences 

Afin de permettre au public de pouvoir pleinement sôexprimer et rencontrer le 
commissaire enquêteur, 3 permanences avaient été envisagées : deux à la mairie de 
Thiais et une ¨ la mairie dôOrly. 

2.5.1.2.Tenue des permanences 

Les permanences ont été tenues conformément aux dispositions prévues dans 
lôarr°t® préfectoral organisant lôenqu°te. 

Si la permanence dôOrly et la première permanence de Thiais se sont déroulées 
sans grande participation du public, (personne à Orly et trois personnes seulement à 
Thiais) la seconde permanence de Thiais pr®vue le jour de cl¹ture de lôenqu°te a vu 
affluer un très important public (plus de soixante personnes !) une observation déposée 
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préalablement sur le registre électronique ayant appelé à participer à la « réunion 
publique » organisée par le commissaire enquêteur le jour de la cl¹ture dôenqu°te ! 

De fait et compte tenu des mesures de d®confinement mises en place, jôai 
organisé en lieu et place de cette seconde permanence trois mini-réunions publiques 
rassemblant chacune une vingtaine de personnes et respectant les mesures de 
distanciation préconisées par les pouvoirs publics. 

A lôissue de chacune de ces mini-r®unions au cours desquelles jôai expos® 
rapidement lôobjet de lôenqu°te et r®pondu ¨ des questions dôordre g®n®ral, les 
participants présents ont pu déposer leurs observations sur le registre papier présent 
dans la salle de permanence mise à ma disposition, de sorte que les trois permanences 
se sont tenues selon le tableau ci-dessous, sans incident notable à signaler. 

Date Jour Lieu Horaires Evénement 

08/07/2020 Mercredi Mairie de Thiais De 09h00 à 11h45 RAS 

08/07/2020 Mercredi Mairie dôOrly De 14h00 à 17h00 RAS 

16/07/2020 Jeudi Mairie de Thiais De 14h45 à 17h45 Très forte 
affluence 

2.6. Réunion publique 

Avant même que ne débute lôenquête, le principe de lôorganisation dôune réunion 
publique nôavait pas ®t® retenu, la p®riode de d®confinement ne sôy pr°tant gu¯re. Je nôai 
pas eu à revenir sur cette décision aucune demande en ce sens nôayant ®t® formul®e au 
cours de lôenqu°te. A noter cependant, comme indiqué précédemment que la seconde 
permanence organisée à Thiais sôest de facto transform®e en trois mini r®unions 
publiques ayant réuni à chaque fois un peu plus de 20 personnes. 

2.7. Recueil des registres et des documents  

Lôenqu°te sôest termin®e comme pr®vu le jeudi 16 juillet 2020. 

2.7.1. Les registres papier 

Les registres d®pos®s respectivement en mairie dôOrly et en mairie de Thiais ont 
été recueillis ¨ lôissue de lôenqu°te et clos par mes soins conform®ment ¨ lôarticle 7 de 
lôarr°t® dôorganisation de lôenqu°te. 

Ils sont joints au présent rapport où ils figurent en tant que pièce jointe 7. 

Pour lôensemble de cette enquête les registres recueillis contenaient 13 
observations. 

2.7.2. Le registre électronique 

Le registre ®lectronique sôest clos automatiquement le 16 juillet à 24h00. 142 
observations y ont ®t® d®pos®es au cours de lôenqu°te. 

2.7.3. Procès-verbal de synthèse 

Conform®ment ®galement ¨ lôarticle 7 de lôarr°t® dôorganisation de lôenqu°te, et 
compte tenu de la période de déconfinement, jôai eu le 24 juillet 2020, soit 8 jours après 
la fin de lôenqu°te, une vidéo conférence avec la responsable du projet pour la RATP et 
les r®dacteurs du bureau dô®tudes ayant élaboré le dossier pour leur commenter le 
procès-verbal de synthèse qui leur avait été envoyé la veille par fichier électronique. 
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Ce procès-verbal de synth¯se comprenait une lettre dôenvoi ainsi que deux 
annexes, relatives respectivement à la synthèse des observations recueillies en cours 
dôenqu°te, dôune part, et ¨ 10 th¯mes recoupant lôensemble de ces observations ainsi 
que des questions compl®mentaires pos®es par mes soins, dôautre part. 

Dans ce procès-verbal, je demandais également à la RATP de me répondre dans 
les meilleurs délais possibles et si possible conformément à la réglementation dans les 
15 jours par courriel en confirmant sa réponse par voie postale (Cf. pièce 8 jointe). 

2.7.4. Mémoire en réponse 

Le 4 août 2020, soit 13 jours après la réception du procès-verbal de synthèse, Mme 
DUBOS au nom de la RATP môa renvoy®, par courriel les r®ponses du ma´tre dôouvrage 
aux observations déposées en cours dôenqu°te et aux questions complémentaires 
posées. Elle a confirmé son mémoire en réponse par courrier postal le 7 août 2020         
(Cf. pièce 9 jointe). 

xy 
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Est récapitulé ci-apr¯s lôensemble des observations et courriers recueillis au cours 
de lôenqu°te publique relative ¨ la demande dôautorisation environnementale de la RATP 
pour le projet de son centre bus de Thiais (94320) en vue de lôexploitation dôun parc de 
bus GNV. 
 

3.1.1. Tableau récapitulatif des observations et courriers recueillis sur 
les registres papier mis en place dans les communes de Thiais 
et dôOrly. 

Commune Numéro registre Nombre observations 

Thiais 1 13 

Orly 1 0 

2 lieux dôenqu°te 2 registres 13 

3.1.2. Tableau récapitulatif des observations recueillies sur le registre 
électronique mis en place pour cette enquête 

Au total ce sont 142 observations (avec parfois des fichiers joints) qui ont été 
recueillies sur le registre électronique mis en place pour cette enquête. 

Compte tenu des nombreuses observations relev®es au cours de cette enqu°te, jôai 
identifié 10 principales thématiques que jôai r®parties sur une grille de d®pouillement. 

Des cases étaient également prévues pour noter le caractère favorable ou 
d®favorable de lôobservation, ou la non-affirmation précise sur ce point. 

Certaines de ces observations ont ®t® r®p®t®es ou sôapparentaient ¨ une p®tition 
approuvant, sans commentaires particuliers, des observations précédemment déposées 
par des intervenants 

3.1.3. R®sultats du d®pouillement de lôensemble des observations 

A chaque fois quôun des 10 thèmes listés dans la grille de dépouillement était 
abordé jôai port® une croix X dans la colonne correspondant à ce thème. Le nombre de 
croix figurant dont dans chaque colonne de thème correspond au nombre de fois où ce 
th¯me a ®t® abord® dans lôensemble des observations recueillies dans les registres 
papier, dans les courriers et sur le registre électronique 
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113 31 Total des 
occurrences par 
type de thème 

142 TOTAL DES OBSERVATIONS RECUES PAR VOIE ELECTRONIQUE 

155 TOTAL GENERAL DES OBSERVATIONS DEPOSEES SUR LES REGISTRES PAPIER OU RECUES PAR VOIE ELECTRONIQUE  

Il est aisé de constater que les trois thèmes qui ont été le plus souvent évoqués 
sont le thème 1 portant sur les risques dôexplosion (81 fois), le thème 3 portant sur les 
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nuisances sonores et le thème 5 portant sur les nuisances visuelles et lôam®nagement 
paysager. Le thème 10 évoqué 67 fois nôest pas significatif car regroupant lôensemble 
des thématiques non précisément évoquées dans les thèmes précédents. 

Il convient également de noter que ces chiffres ne sont que des ordres de grandeur 
et ne doivent pas être pris comme traduisant très précisément toutes les observations. 

Enfin si 11 personnes seulement se sont prononcées favorablement pour ce projet, 
ce sont près de 113 personnes qui ont exprimé leur désaccord dans leur avis 
défavorable. 

3.1.4. Examen détaillé des observations écrites recueillies au cours 
de lôenqu°te 

Le d®pouillement des observations et courriers a abouti ¨ lô®laboration de 10 
thèmes (traités au paragraphe 3.2 suivant). 

Lôensemble des observations ®crites et courriers résumés dans lôannexe jointe a 
été transmis à la RATP, avec les 10 thèmes que jôai ®labor®s pour recueillir ses avis et 
commentaires (Cf. Procès-verbal de synthèse cité au paragraphe 2.7.3 ci-dessus et 
faisant lôobjet de la pièce jointe 8). 

La RATP, ma´tre dôouvrage a fait part de ses avis et commentaires dans un 
mémoire en réponse mentionné au paragraphe 2.7.4 ci-dessus et faisant lôobjet de la 
pièce jointe 9. 

Ces avis et commentaires ont été intégrés sous chacun des thèmes traités dans 
le paragraphe 3.2 suivant et comportent à la suite mes propres appréciations. 

xy 
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Elaboration des thèmes à partir des observations et des courriers 

Les observations et courriers recueillis dans les registres et le registre 
électronique (cf. paragraphe 3.1 ci-dessus), ont été dépouillés par tableaux en fonction 
des occurrences constatées (cf. annexe jointe séparément à ce rapport). 

A partir de ce travail dôanalyse et de d®pouillement et compte tenu des r®sultats 
dôoccurrences constat®es, jôai élaboré 10 thèmes qui recouvrent la plupart des 
préoccupations exprimées par le public et mes propres questionnements. 

Ces thèmes ont tous été élaborés selon le même plan, à savoir : 

4 Analyse et synthèse des observations et des courriers recueillis sur le 
thème au cours de lôenqu°te, 

4 Synth¯se des documents figurant dans le dossier mis ¨ lôenqu°te traitant 
du thème, 

4 Eventuellement, questions complémentaires du commissaire enquêteur, 

4 Avis et commentaires de la RATP, 

4 Appréciations du commissaire enquêteur. 

Les 10 thèmes que jôai retenus sont les suivants : 

N° Libellé du thème 

1 Les risques d'explosion 

2 Les nuisances olfactives 

3 Les nuisances sonores 

4 Les pollutions engendrées et la santé  

5 Les nuisances visuelles et les aménagements paysagers 

6 Les effets du projet sur la faune et la flore et sur la biodiversité en 
général 

7 La dévaluation des biens immobiliers des riverains 

8 Les impacts du projet sur la circulation aux abords du dépôt 

9 Le respect de la réglementation existante 

10 Les autres thèmes concernés 

Comme indiqué au paragraphe 2.7.3 ci-dessus, une fois élaborés, ces thèmes 
ont été envoyés à la RATP pour recueillir son avis et ses commentaires. 

Ce dernier a fait part de son avis et de ses commentaires dans un mémoire en 
r®ponse qui a ®t® remis ¨ la commission dôenqu°te le mercredi 5 août 2020 et qui est 
intégralement transposé dans les paragraphes suivants (3.2.1. à 3.2.10.) 

xy 
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3.2.1. Thème n° 1 relatif au risque dôexplosion du stockage de GNV 

Côest le th¯me central de cette enqu°te et celui sur lequel le public sôest le plus 
largement exprimé. 

En effet, dans le tableau de dépouillement 81 observations mentionnent 
directement les risques dôexplosion pouvant survenir du fait dôun important stockage 
de GNV inh®rent au mode de transformation dôalimentation des bus envisag® ¨ ce 
nouveau mode de propulsion. 

 Et m°me si ce th¯me nôest pas directement vis®, il est sous-jacent dans la 
plupart des observations recueillies en cours dôenqu°te. 

La plupart dôentre elles expriment la crainte dôune explosion pouvant concerner 
la zone pavillonnaire jouxtant le dépôt de la RATP. 

Certaines demandent le déplacement de ce stockage dans un autre dépôt, à 
créer, ®loign® de zones pavillonnaires et/ou de centre commerciaux alors que dôautres 
pr®conisent dôenterrer les stockages de GNV. 

3.2.1.1.Analyse et synthèse des observations écrites sur les 
registres relatifs à ce thème. 

Les avis défavorables concernant ce thème ont été largement majoritaires. 

Certains ®voquent lôexplosion dôAZF ¨ Toulouse ou le r®cent incendie de lôusine  

Lubrizol : 

Mail N°9 de M. VIEIRA de Thiais, sur le registre dématérialisé, qui a écrit : « Par 
ailleurs, le territoire national dénombrait près de 1.300 sites industriels dangereux 
classés Seveso en 2015 ï date du dernier recensement ï, dont 700 à « seuil haut » 
pour un ç risque majeur è. Côest le cas de lôusine Lubrizol ¨ Rouen, r®cemment victime 
dôun important incendie. Or, 800 communes sont situées à proximité de ces 
entreprises. 

Plus dôun mois apr¯s l'incendie de l'usine Lubrizol ¨ Rouen, la s®curit® des sites dits ç 
Seveso seuil haut è est au cîur des d®bats. è 

Mail N°29 de M. REGNARD de Thiais, sur le registre dématérialisé, qui déclare : 
« Nous ne voulons pas °tre le projet dôun drame AZF. La RATP nôa pas le droit de 
mettre la vie des riverains du dépôt en danger et nous lui demandons de surseoir à ce 
projet dangereux auquel nous sommes farouchement opposés » 

Mail N°40 de M. DESPLANCHE de Thiais, sur le registre dématérialisé, qui déclare : 
« A quand un nouvel AZF » 

Mail N°45 de M. LAFAYE de Thiais, sur le registre dématérialisé, qui a écrit : « AZF 
disposait de toutes les certifications en vigueur ¨ lô®poque et le 21 septembre 2001 ¨ 
10 h 15, tout allait bien, il nôy avait aucune raison dô°tre inquiet ! é.è 

Mail N°60 de M. LHUILLERY de Thiais, sur le registre dématérialisé, qui a écrit : 
« Nous ne voulons pas être le prochain drame AZF » 

Mail N°101 de M. MOREIRA de Thiais, sur le registre dématérialisé, qui déclare : On 
se souvient tous de lôexplosion de lôusine AZF, de lôincendie de lôusine Lubrizol. Va tôon 
va transformer notre lieu de résidence en site classé Seveso ?» 
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Dôautres ®voquent le risque dôexplosion li® ¨ lôaccumulation de GNV sur le 
site ou celle dôun simple bus : 

Obs N°11 de M. BARUTCISKI de Thiais sur le registre papier de Thiais qui a écrit que 
: « Le gaz naturel a une réputation liée au mot « explosion ». Ceci est vrai s'il était mal 
manipulé par l'homme. Toujours est-il que ce mot soulève des vagues bleues de peur 
auprès des populations qui sont toujours en train de vivre un véritable cauchemar 
provoqué par le Covid 19. La défiance est énorme et nous essaierons de la vaincre. » 
et plus loin : « Les sources de cette peur seraient : Le dépôt important de gaz et les 
différents fantasmes sur une explosion...Le stockage intermédiaire de gaz naturel 
comprimé (GNC)... » 

Obs N°12 de ABiTHEA COTTE Syndic de copropriété de Choisy le Roi sur le registre 
papier de Thiais qui a écrit : « D®p¹t important de gaz et risques dôexplosion : 1 stock 
tampon de GNV fixe constitué : 110 bouteilles de 80 L stockage intermédiaire de gaz 
naturel comprimé (GNC) pour la charge rapide) pour un volume de 5400L à  
280 bars » 

Mail N°1 de M. JEFFALI RIAD de Thiais, sur le registre dématérialisé qui déclare : « Si 
une explosion de cette installation devait arriver, êtes-vous en mesure de me certifier 
que moi, mon épouse et nos quatre enfants ne risqueraient rien ? 

Si la collectivité, la RATP m'assure qu'en cas d'explosion, nos vies ne seraient pas en 
danger, je suis même prêt à soutenir ce projet. Dans le cas contraire, j'userai de toute 
les voies de droit disponible pour m'opposer à ce projet, car il n'est évidemment pas 
question de vivre sous cette menace, de savoir que nos enfants sont en danger » 

Mail N°4 de Mme SALA de Thiais, sur le registre dématérialisé qui a écrit : « Lô®volution 
du site implique lôapparition de zones ATEX.  

Nous souhaitons que la RATP précise quels sont les risques dôexplosion pour les 
pavillons environnants ainsi que pour les piétons se trouvant voie nouvelle. 

Nous souhaitons que la RATP pr®cise quels sont les risques en cas dôexplosion dôun 
bus dans lôentrep¹t. Une zone de 2 m a ®t® identifi®e autour des bus, la structure du 
bardage sera-t-elle modifiée ?» 

Mail N°5 de M. HADDAD de Thiais, sur le registre dématérialisé qui a écrit : « Vous ne 
pouvez pas mettre en danger de mort la population voisine » 

Mail NÁ13 dôun ANONYME, sur le registre dématérialisé qui a écrit : « La zone de 
construction serait proche des habitations et le cadre de vie des habitants en sera 
forcément impacté, sans compter sur la dangerosité d'un tel projet (risque d'explosion) 
Un autre emplacement serait plus adapté ! » 

Mail N°15 de M. HUNTER de Thiais, sur le registre dématérialisé qui déclare : « Est-
ce raisonnable dôentreposer des bonbonnes de gaz ¨ proximit® de zones 
pavillonnaires, sachant quôun risque dôexplosion reste toujours possible et causerait 
dommages et pertes humaines. » 

Mail N°18 de M. PICHON de Thiais, sur le registre dématérialisé qui déclare : « Si 
explosion il y a on parle de kilomètres à la ronde !!!! » 

Mail N°19 de Mme AUGER de Thiais, sur le registre dématérialisé qui déclare : « Et 
avec le stockage de 5400 l de gaz comprimé qui en cas d'explosion aura un impact 
sur environ 2 KM, je n'ose imaginer la catastrophe !!!! » 
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Mail N°24 de M. RICHERT de Thiais, sur le registre dématérialisé qui déclare : « Nous 
savons tous que le gaz est une ®nergie dont lôutilisation est une bombe ¨ retardement, 
le site deviendrait Seveso, la qualit® de vie serait soumise ¨ une ®p®e de Damocl¯sé 

L'heure est donc grave à notre avis. En effet, notre copropriété subit déjà les pylônes 
et lignes haute tension, un bunker de gaz hautement explosif rendra notre vie 
dangereuse » 

Mail N°29 de M. REGNARD de Thiais, sur le registre dématérialisé qui a écrit : « Nul 
ne peut ignorer que le gaz est une énergie propre mais explosive. » 

Mail N°36 de Mme LAFON de Thiais, sur le registre dématérialisé qui a écrit : « Pour 
nous, c'est irresponsable de faire courir d'énormes risques à la population proche de 
ces installations (importante zone pavillonnaire et autres riverains). 

Il serait donc souhaitable de trouver un lieu plus approprié. 

Nous nous opposons ¨ ce projet, pour les raisons suivantes : le danger dôexplosion li® 
au gaz inflammable, stockage de 110 bouteilles de 80 litres de gaz naturel soit 5 400 
litres. » 

Mail N°37 de M. (ou Mme) BOUXIN de Thiais, sur le registre dématérialisé déclare : « 
Je suis contre la construction de cette station GNV le long de la voie Nouvelle de Thiais 
(94), pour les raisons suivantes : 

- Lôextr°me proximité (moins de 30 m) de la zone pavillonnaire Vallée verte et 
Green Valley (plus de 250 maisons). 

- Lôexistence de risques importants dôaccident ¨ cin®tique rapide pr®sentant un 
danger grave pour la vie humaine. » 

Mail N°39 de M. BAZART de Thiais, sur le registre dématérialisé qui a écrit : « Cette 
installation constitue une véritable bombe à retardement en lisière de notre 
copropriété. » 

Mail NÁ43 dôANONYMES de Thiais, sur le registre dématérialisé qui déclarent : « stock 
de bouteilles de gaz (GNC) 

Les risques sont : 

Inflammabilité : le point d'éclair du GNV est - 188 °C, c'est-à-dire que quelle que soit 
la température externe, il peut s'enflammer ou exploser, contrairement au diesel, dont 
le point d'éclair est de 70 °C. Il est classé extrêmement inflammable. 

Explosivité : en dispersion dans l'air, si sa concentration est comprise entre 5 et 15 %, 
le GNV brûle ou explose au contact d'une flamme, exactement comme le gaz  
naturel » 

Mail N°49 de M. RIVIERE de Thiais, sur le registre dématérialisé qui a écrit : « le dépôt 
de bonbonnes de gaz pose des questions de sécurité » 

Mail N°55 de UN (ou UNE) ANONYME de Thiais, sur le registre dématérialisé qui a 
écrit : « La RATP, en transformant son centre de Thiais en dépôt de bus à gaz fait 
courir un risque conséquent à la population riveraine. Un site industriel dangereux de 
ce type devrait se situer à plusieurs kilomètres d'habitations, de pylône à haute tension, 
de centre commercial, de nationale et de rondpoint très fréquenté. La sécurité  
d'abord. » 

Mail N°59 de M. MARTIN de Thiais, sur le registre dématérialisé qui déclare :  
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« Habitant à proximité de ce dépôt de bus sur lequel va être créé un stockage de gaz, 
je trouve que cela va à l'encontre des principes de sécurité des populations 
avoisinantes. 

Où est le principe de précaution préconisé par notre gouvernement ? Nous a-ton parlé 
des risques engendrés ?» 

Mail N°82 de M. LONY de Thiais, sur le registre dématérialisé qui a écrit : « Ce projet 
présente des risques (explosion, incendie, fuites,) qui ne sont pas clairement exposés 
et pour lesquels il n'est pas proposé de solutions afin de les prévenir. 

Pourquoi vouloir construire un édicule en surface alors que toutes les cuves de 
carburant sont enterrées (exemple, les stations-services). Une solution de stockage 
souterrain r®pondrait ¨ la fois ¨ la pr®occupation esth®tique, ¨ lôexigence 
environnementale et aux besoins de sécurité » 

Mail N°89 de Mme LANCHAS de Thiais, sur le registre dématérialisé qui a écrit :  
« Plusieurs questions se posent à nous : é les risques dôexplosion (zone proche 
crèche, habitations et centre commercial) »  

Mail N°115 de M. ARNAUD de Thiais, sur le registre dématérialisé qui a écrit : « Ce 
projet semble présenter un danger pour nos habitations en raison du caractère explosif 
du stockage à gaz. Je ne souhaite pas être menacé par une explosion. Ce projet doit 
trouver un emplacement éloigné des habitations ! Habitant à proximité du dépôt RATP, 
je ne veux pas de ce projet à proximité de mon domicile » 

Les avis favorables au projet sont beaucoup moins nombreux que les avis 
défavorables. En réalité, seul, le maire de Thiais, faisant par ailleurs ®tat dôune 
délibération de son conseil municipal, donne un avis favorable au projet, mais 
demande le déplacement du poste GRT/GAZ non pour des raisons de sécurité, 
mais pour ne pas d®figurer lôam®nagement urbain 

Obs NÁ1 de M. DELLôAGNOLLA maire de Thiais, sur le registre papier de Thiais qui a 
écrit : « La ville à la faveur du conseil municipal du 2 juillet dernier a émis un avis 
favorable au projet de conversion du parc bus de gasoil au gaz naturel pour véhicule 
sous réserve du déplacement du poste GRT/GAZ implant® sur lôespace vert situ® en 
entrée de ville. En effet, un tel édicule technique disgracieux et imposant ne pourrait 
que d®figurer lôam®nagement urbain par la disparition dôarbres et dôespaces verts sur 
lôimportante et notable (?) Avenue de Versailles en entrée de ville. » 

Obs N°2 relative à la lettre du maire de Thiais à la RATP, sur le registre papier de 
Thiais qui a écrit : « Je suis bien entendu extr°mement favorable, comme je vous lôai 
pr®cis®, de recourir ¨ toutes formes dô®nergie moins polluante pour les transports en 
communé Toutefois, si cette initiative, destin®e ¨ r®duire la pollution de lôair, emporte 
mon adhésion totale, au même titre par exemple que la création de Zone à Faible 
Emission, je consid¯re n®anmoins quôelle ne doit pas se faire au détriment de la 
pr®servation de notre environnement paysager et des espaces vertsé Côest la raison 
pour laquelle je vous demande de bien vouloir reconsidérer cet aspect de votre projet 
en d®plaant lôimplantation de ce poste GRT Gaz, de quelques mètres, sur le parking 
de la RATP » 

Obs N°3 relative à la lettre du maire de Thiais à GRT GAZ, sur le registre papier de 
Thiais. Dans cette lettre le maire de Thiais développe un argumentaire strictement 
identique au précédent. 
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3.2.1.2.Synthèse des éléments du dossier relatif à ce thème 

Pièce 19-2123 DDAE RATP Partie 2 Description ï Pages 67 à 76 

6 - Organisation de la s®curit® et moyens dôintervention du site 
Cette pièce traite des points suivants : 

6.1 Principes g®n®raux dôorganisation de la s®curit®  
6.1.1 Personnel  
6.1.2 Conception des installations  
6.1.3 Maintenance des installations 
6.1.4 Sous-traitance et permis  
6.1.5 Zonage ATEX  
6.1.6 Programme de contrôle et de maintenance tuyauterie gaz conformément à la 
DESP et aux ouvrages en acier  
6.1.7 Contrôle des équipements  
6.1.8 Consignes de sécurité ï Mesures générales de prévention  
6.1.9 Autres consignes  
6.1.10 Surveillance du site  

6.2 Moyens de détection incendie  
6.2.1 Moyens de détection incendie  
6.2.2 Moyens dôalerte  

6.3 Moyens de protection en cas dôincendie  
6.3.1 Moyens dôintervention fixes et mobiles 
6.3.2 Ressources en eau incendie  
6.3.1 Collecte des eaux incendie  
6.3.2 Personnel  
6.3.3 Moyens externes de lutte contre lôincendie  

Il est notamment précisé les points suivants : 

6.1.2 Conception des installations 
La plateforme de compression est conçue de manière à protéger les installations des actes de 
malveillance, des chocs directs avec les véhicules et des effets dominos : 
Å Sur®l®vation dalle et glissi¯re de s®curit® 
Å Cl¹ture autour des ®quipements 
Å Verrouillage des portes dôacc¯s aux compresseurs 
Å Mat®riau conteneur A0/R90 
Å Soupapes de s®curit® collect®e sur ®vent : 

 En sortie compresseur 
 En entrée compresseur 
 Sur le stockage (une par groupe de bouteille) 
 Et sur chaque branche de charge lente ou rapide 

Å Fusible thermique de s®curit® sur le stockage (un par groupe de bouteille) 
Å Collecte des gaz de décompression au niveau des pistolets de charge et acheminement vers évent 
en zone sûre 
Å Mat®riel coh®rent avec zone ATEX d®finie 
6.1.3 Maintenance des installations 
Les installations seront entretenues, maintenues, contrôlées et vérifiées conformément à la 
réglementation et aux recommandations des fournisseurs. Notamment : 

 Une vérification annuelle des équipements de sécurité sera réalisée. 
 Un contrôle visuel mensuel des installations de distribution de GNV sera réalisé. 
 Les résultats de ces contrôles seront consignés sur un livret conservé sur le site. 

La RATP dispose dôune gestion de la maintenance assist®e par ordinateur (GMAO) et de gammes de 
maintenance préventive de ses installations. 
6.1.5 Zonage ATEX 
La RATP a fait réaliser un diagnostic ATEX sur ses installations projetées en tenant compte de la 
technologie des dites installations et des produits mis en oeuvre. Ce diagnostic situe et caractérise les 
zones ATEX. 
Le matériel installé en zones ATEX sera conforme au type de zone définie et aux caractéristiques des 
produits générant la zone ATEX. 
Des actions faciles ¨ r®aliser ont ®t® pr®conis®es afin de diminuer le risque dôaccident en zone ATEX ¨ 
cause de lô®lectricit® statique : 
Å Signalisation des zones ATEX et des consignes adapt®es avant dôentrer dans ces zones ; 
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Å Interdiction dôutiliser des t®l®phones portables dans les zones ATEX 
Å Interdiction dôapporter du feu dans les zones ATEX (et donc de fumer). 
Dans les zones ATEX, une ®tincelle peut °tre ¨ lôorigine dôun accident. Une ®tincelle peut être soit 
dôorigine ®lectrique (mat®riel d®fectueux ou inadapt® aux zones explosives, courts-circuits, é), soit 
créée par un choc mécanique. 
Afin de pr®venir la formation dô®tincelles, les consignes ¨ respecter sont : 
La r®daction dôun permis de feu avant tout travail par point chaud et lôapplication des consignes du 
permis (suppression de la zone ATEX avant lôintervention) ; 
Å Utilisation de mat®riel ATEX dans les zones identifi®es ATEX dans le DRPCE ; 
Å Contr¹le annuel par thermographie suivie via le plan de surveillance ; 
Å Contr¹le annuel des installations ®lectriques suivi via le plan de surveillance. 
6.1.8 Consignes de sécurité ï Mesures générales de prévention 
Å Un guide de bonnes pratiques ¨ mettre en îuvre lors d'une alarme incendie en centres bus et unités 
de MRD (Réf. Guide des bonnes pratiques incendie MRB ï MRB / RH/PRP - Version 16 janvier 2013) 
Å Livret individuel incendie, Conduite ¨ tenir en cas d'incendie ou d'explosion ¨ MRB (Version 2013) 
Å Les consignes de s®curit® cit®es ci-avant seront complétées ou mises à jour et affichées dans les 
locaux du site. Ces consignes reprendront les éléments suivants : 
Å Sans pr®judice des dispositions du code de travail, des consignes de s®curit® pr®cisant les modalit®s 
d'application des dispositions de la présente déclaration seront établies, tenues à jour et affichées, de 
façon bien visible dans les lieux fréquentés par le personnel. 
Å Ces consignes indiqueront notamment : 
Å Lôinterdiction dôapporter du feu sous une forme quelconque, dans les parties de lôinstallation g®n®rant 
un risque " incendie ò et " atmosph¯res explosives ò ; 
Å L'obligation du "permis de travail" et de "permis de feu" pour les parties de l'installation d®finie comme 
"atmosphère explosives" ; 
Å Les proc®dures dôarr°t dôurgence et de mise en s®curit® de lôinstallation (®lectricit®, gaz...) ; 
Å Les mesures ¨ prendre en cas de fuite sur un r®cipient ou une canalisation contenant des gaz 
inflammables ; 
Å Les moyens dôextinction ¨ utiliser en cas dôincendie ; 
Å Les renseignements relatifs aux modalités d'appel des sapeurs-pompiers seront affichés bien en 
évidence et de façon indestructible à proximité des installations ; 
Å Ces consignes de s®curit® tiendront compte de la sp®cificit® des installations et du risque pr®sent® 
par la présence de gaz inflammable. 
Å L'ensemble des dispositifs de s®curit® et moyens d'intervention contre lôincendie seront v®rifi®s 
annuellement. Les rapports de vérification seront conservés dans un registre sur le site. 
6.1.10 Surveillance du site 
Le site sera exploité continuellement sous la surveillance de responsables compétents. Par ailleurs, il y 
aura des rondes, aussi bien le jour que la nuit. Le gardien sera formé SSIAP. De plus, le site aura : 

 Un accès réglementé 
 Le site est clôturé 
 Une procédure accueil visiteur 
 Une présence de personnel en journée et un gardien la nuit et le week-end. Un cadre dôastreinte 

joignable en permanence. 
6.3.1 Moyens dôintervention fixes et mobiles 
La d®fense int®rieure contre lôincendie est assur®e par des extincteurs appropriés aux risques et un 
r®seau de robinet dôincendie arm®s notamment dans le remisage int®rieur et ext®rieur, dans le hall de 
charge et dans le hall de maintenance. 
Les extincteurs appropri®s aux risques sont mis en place ¨ raison dôun tous les 15 m et facilement 
accessibles. 
Les moyens de secours contre l'incendie disponibles sont les suivants : 

 Le site dispose dôextincteurs pour chaque local technique. 
 Les armoires électriques du site pour cette activité disposent d'extincteurs spécifiques. 
 Le site dispose d'une couverture anti-feu. 
 Les locaux du site sont équipés d'extincteurs adaptés aux dangers des produits stockés et 

répartis en nombre suffisant ainsi que de plans facilitant l'intervention des services de secours. 
L'ensemble des dispositifs de sécurité et moyens d'intervention précédents seront vérifiés 
annuellement. Les rapports de vérification seront conservés dans un registre sur le site. 

é/é 
Un projet de modernisation du hall de remisage et du hall de maintenance est en cours. Il intègrera : 
- le d®senfumage des b©timents et la mise en place dô®crans de cantonnement fixes avec commandes 
manuelles pr¯s des acc¯s et automatiques ; la surface totale dôextraction sera ®gale au 1/200¯me de 
la surface au sol du volume concerné ; 
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- lôajout de d®tection automatique incendie (d®tecteurs optiques de fum®e) dans ces b©timents et dans 
les locaux à risque spécifique incendie : huilerie, chaufferie gaz, local groupe électrogène, local poste 
de charge batterie, locaux peintures / carrosserie, locaux contenant les armoires stockage de produits 
inflammables ; 
- lôajout de d®clencheurs manuels dôalarme incendie dans le b©timent ; 
- lôalarme sonore sera compl®t®e pour couvrir tout le site. 
Dans le cadre de ce même projet, un nouveau SSI de catégorie A sera mis en place en remplacement 
de lôexistant, associ® ¨ un Equipement d'Alarme de type 1 unique pour lôensemble centre bus + 
chaufferie + bâtiment tertiaire. 
6.3.2 Personnel 
Une partie du personnel est form®e ¨ lôutilisation des moyens dôintervention, ils sont appelés équipiers 
de premi¯re et de seconde intervention. Lôensemble des salari®s est form® ¨ lôutilisation des extincteurs, 
et des rappels de formation théoriques et pratiques sont régulièrement organisés. 
Des exercices incendie sont réalis®s fr®quemment afin que lôensemble du personnel, m°me non form®, 
sache comment r®agir lors dôun incendie et quels r®flexes adopter (fuite hors des b©timents, contact 
des secours, é). 
Le responsable Hygiène Sécurité Environnement organise régulièrement des exercices incendie afin 
dôentra´ner le personnel ¨ la mise en îuvre des mat®riels incendie et de secours et ¨ lôapplication des 
consignes particuli¯res en cas dôaccident. 
6.3.3 Moyens externes de lutte contre lôincendie 
Des mesures de défense extérieure contre lôincendie permettent aux services dôincendie et de secours 
de lutter contre un incendie nôayant pu °tre ma´tris® d¯s son ®closion. 
La BSPP (Brigade des Sapeurs-Pompiers de Paris) sera appel®e en cas dôincendie sur le site. 
Dôune mani¯re g®n®rale, le site dispose dôune voie p®riph®rique au b©timent permettant dôintervenir sur 
lôensemble du site. Cette voie est reboucl®e et nôexige pas la cr®ation dôune aire de retournement. Cette 
voie dôune largeur de 4 m minimum permet la mise en station des ®chelles. Les appareils sont situés à 
une distance comprise entre 1 et 5 m du bord de la chauss®e accessible aux engins dôincendie. 
Il existera 3 acc¯s pompiers pour les v®hicules dôincendie et de secours : acc¯s principal au sud-ouest, 
accès VL au sud-ouest et nouvel acc¯s ¨ lôest du site. 
 
Pièce 19-2123 DDAE RATP Partie 4 Etude de Danger ï Pages 23 à 129 
4.2. Dangers li®s aux produits mis en îuvre sur le site 
4.2.1. Gaz naturel 
Dans le cadre du projet, le produit principal mis en îuvre sera le gaz naturel. 

 
Le gaz naturel possède les propriétés suivantes : 

 Le gaz naturel est combustible, il peut sôenflammer en pr®sence dôair et dôune source de chaleur. 
Sa limite inf®rieure dôinflammabilit® est de 5 % de gaz dans lôair et sa limite sup®rieure 
dôinflammabilit® est de 15 %. 

 L'échauffement accidentel intense (en cas d'incendie par exemple) d'un récipient contenant ce 
gaz peut conduire à sa rupture et à la vaporisation instantanée du produit dont l'inflammation des 
vapeurs peut, dans certaines conditions, conduire à une déflagration ou à une explosion. 

 En cas de fuite, le rejet peut être enflammé directement au point de fuite et conduire à un 
ph®nom¯ne de jet enflamm®. Une fuite peut ®galement conduire ¨ la formation dôun nuage de gaz, 
si ce dernier atteint les limites dôexplosivit® et en pr®sence dôune source dôinflammation provoquer 
une explosion. 

 La détente provoque un refroidissement du gaz de l'ordre de 0,5 °C par bar de détente. La 
température résultante peut atteindre les -20 °C. 

 Le gaz naturel est un gaz non toxique 
Les principaux risques li®s ¨ lôactivit® projet®e du site sont les risques dôincendie et explosion pr®sent®s 
par le GNV. Lôanalyse de risques ®tudiera les risques li®s ¨ la coactivit® avec le GNV, par rapport au 
risque de soumettre le gasoil ¨ des flux thermiques et dôaggraver lôincendie. Les autres produits mis en 
îuvre ne pr®sentent pas de dangers significatifs et ne seront pas retenus dans le reste de lô®tude. 
4.3.1. Accidentologie interne 
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Les retours dôexp®rience suivants ont ®t® identifiés sur les sites RATP GNV : 
 Le 16/09/2005, une fuite de gaz en toiture bus est identifiée sur un bus GNV du centre de Créteil. 

Le bus est remorqué au centre bus de Créteil avec les robinets et réservoirs fermés. Un tuyau haute 
pression dôalimentation en gaz a été perforé par une vis de fixation du vérin droit du capot de toit, ce 
dernier nôayant pas ®t® positionn® correctement. Le mauvais positionnement du capot de toit est d¾ 
¨ lôaffaissement de la patte du capot et ¨ un mauvais serrage des vis de fixation de la patte du capot. 
Des solutions techniques de montage ont ®t® mises en îuvre sur tous les bus de ce type. Le rapport 
dôexpertise est fourni en Annexe D1. 

 Le 6 mars 2008, une abrasion a ®t® constat®e sur le raccord dôune bouteille sur le circuit HP GNV 
dôun bus. Elle ®tait caus®e par un contact du capot sur le raccord : la vis du support de v®rin du capot 
appuyait sur le raccord de fusible thermique. Lôabrasion nôa pas caus® de fuite. Suite ¨ cet incident, 
la canalisation HP a été réparée, le support de vérin a été décalé pour supprimer le contact avec la 
canalisation GNV. La modification a été réalisée sur tous les bus de la flotte. 

 Le 30 septembre 2010 (de 1h15 ¨ 3h50) une fuite de gaz naturel est survenue au niveau de lôaire 
de stockage du centre bus de Créteil. Celle-ci a entrain® lôintervention des sapeurs-pompiers et 
lô®vacuation du site mais nôa cependant conduit ¨ aucun ph®nom¯ne dangereux. La cause suppos®e 
de cet ®v¯nement est la rupture dôun raccord sur une canalisation au niveau des réservoirs de 
stockage. 

Aucun autre incident nôa ®t® identifi® depuis la mise en îuvre du GNV ¨ la RATP. 
Les mesures prises par la RATP ont permis de maîtriser la réapparition des causes des incidents 
survenus. 
BEA-TT (Bureau dôEnqu°te sur les Accidents de Transport Terrestre) préconisait ainsi notamment aux 
constructeurs de poursuivre lôam®lioration de la conception des moteurs fonctionnant au gaz naturel 
pour limiter les risques de d®but dôincendie dans le compartiment moteur et de mettre en place un suivi 
particulier consid®rant que lôentretien des bus GNV exige plus de soin. Le BEA-TT recommandait 
®galement de rendre obligatoire lôinstallation de syst¯mes dôextinction, dans le compartiment moteur, 
par brumisation dôeau soit automatique soit command®e, ou par dôautres syst¯mes ayant une efficacit® 
équivalente. 
Concernant le risque dô®clatement des r®servoirs, le BEA-TT rappelle que si les réservoirs de gaz se 
trouvent pris dans un incendie, les caractéristiques de résistance du matériau composite constituant en 
g®n®ral lôenveloppe de r®sistance se d®gradent rapidement et le r®servoir explose. Pour ®viter ce type 
dôaccident les r®servoirs sont munis de fusibles comportant une partie en alliage fondant vers 100ÁC 
qui libère directement ou indirectement le gaz et permet la vidange du réservoir dans un certain délai. 
Le règlement 110 (pour rappel, obligatoire pour tous les véhicules depuis le 01/07/05) implique la mise 
en place dôun plus grand nombre de fusibles avec des orifices plus importants permettant une vidange 
rapide du r®servoir (de lôordre de 3 minutes). Ces dispositions sont mieux adapt®es ¨ la pr®vention du 
risque dô®clatement de bouteilles dôun r®servoir de bus GNV. 
4.3.2.3.2. Canalisations de gaz naturel 
Une recherche dôaccidents a ®t® effectu®e concernant les canalisations de gaz naturel distribuant des 
installations de GNV ou autres : 13 accidents liés à ces activités ont été recensés. Les principaux 
événements redoutés et phénomènes dangereux observés sont les suivants. Les principaux accidents 
sont fournis en Annexe D1. 

 10 fuites sur une canalisation enterrée, suite à des travaux de terrassement (N°45665, 45852, 
45890, 45931, 45971, 45933, 46122, 48529, 47334, 45981) 

 Une fuite enflammée une canalisation enterrée suite à des travaux de terrassement (N°22484) 
 Une explosion de gaz naturel suite à des travaux de soudure sur une canalisation de gaz naturel 

(N°44812) 
 Une fuite non enflammée de gaz naturel suite à des travaux sur une canalisation (défaut de purge 

avant intervention) (N°48409) 
 
Concernant les installations de GNV et les bus fonctionnant au GNV, les événements initiateurs les 
plus rencontrés sont :  

 Les départs de feu sur le bus lui-m°me (compartiment moteuré) ;  
 Les chocs avec des véhicules ou des engins de manutention/de chantier sur les canalisations 

de gaz (travaux à proximité ou sur les canalisations de gaz) ;  
 La proximit® dôun incendie ext®rieur.  

A noter ®galement le cas r®cent dôun choc violent sur les r®servoirs du bus. Concernant le feu de 
bus (feu sur le bus ou jet enflammé depuis les bouteilles du bus), il est constaté que la propagation 
du feu du compartiment moteur ¨ lôensemble du bus nôest pas rapide, puisque quôil nôest pas relev® 
de propagation dans les accidents identifiés. Ainsi, on considèrera dans la suite de lô®tude quôun feu 
sur un bus induira la détérioration du bus lui-même 
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5. REDUCTION DES POTENTIELS DE DANGERS 
Ce paragraphe a pour but de démontrer que toutes les mesures (techniquement et économiquement 
acceptables) ont été prises pour réduire à la source les potentiels de dangers identifiés dans les 
paragraphes précédents. 
Le Centre Bus de Thiais depuis le début de son exploitation cherche à réduire les sources de dangers 
pr®sentes. Ce nouveau projet sôinscrit dans la m°me d®marche de r®duction du risque à la source. 
La d®marche adopt®e est celle dite de la s®curit® inh®rente, sôattachant aux quatre principes  
suivants : 

 Principe de substitution : Substituer, si possible, les produits dangereux par des produits moins 
dangereux, dans la limite de lô®conomiquement et technologiquement acceptable (en terme de 
co¾t de mise en îuvre et de rendement des op®rations) ; 

 Principe de réduction : Réduire au minimum les inventaires de produits dangereux ; 
 Principe de mod®ration : Mettre en îuvre des conditions opératoires les plus modérées 

possibles afin de réduire les possibilités de dérive ; 
 Principe de simplification : Mettre en îuvre un proc®d® le plus simple et ergonomique possible, 

éviter les équipements superflus et procédures trop complexes, de mani¯re ¨ ®viter lôoccurrence 
de structures trop complexes et susceptibles dô°tre mal utilis®es. 

De longs développement sont également consacrés aux études de risques pour aboutir à la 
conclusion finale suivante : 
11. CONCLUSION DES DANGERS ASSOCIES AU PROJET 
Lô®tude de dangers des installations GNV projet®es sur le site RATP a permis de caract®riser la 
dangerosité de cette activité. 
Les principaux potentiels de dangers sont liés à la mise en îuvre de GNV (méthane) pour 
lôalimentation du site, dans la station de compression (compresseur et stockages en bouteilles), dans 
les canalisations dôalimentation des postes de charge, au niveau des postes de charge lente et rapide 
et dans les bus GNV. 
Les phénomènes dangereux associés sont : 

 PhD1 : Jet enflammé/UVCE/Flash fire suite à une fuite de gaz sur piquage canalisation enterrée 
dôalimentation gaz naturel ; 

 PhD2 et PhD3 : Jet enflammé/UVCE/Flash fire suite à une rupture ou fuite canalisation en zone 
de compression ; 

 PhD4 : Explosion de gaz dans le local compresseur suite à une fuite de gaz dans le  
container ; 

 PhD5 : Explosion de gaz dans le local stockage GNV suite à une fuite de gaz dans le  
container ; 

 PhD6 : Eclatement bouteille de gaz ; 
 PhD7, PhD8, PhD9, PhD10, PhD11, PhD12 : Jet enflammé/UVCE/Flash fire suite à une rupture 
ou fuite de gaz au niveau dôune canalisation en caniveau ou a®rienne vers les postes de charge 
lente ou rapide ; 

 PhD13, PhD13bis et PhD14 : Jet enflammé/UVCE/Flash fire suite à une rupture ou fuite de 
flexibles ax postes de charge lente ou rapide ; 

 PhD15 : Jet enflammé suite au déclenchement fusible thermique sur bouteille bus 
 PhD16 : Jet enflamm®/UVCE/Flash fire suite ¨ une rupture tuyauterie circuit moteur dôun bus 

GNV. 
Les effets attendus pour les phénomènes dangereux identifiés sont : 

 Des effets thermiques (inflammation du nuage, jet enflammé alimenté) 
 Des effets de surpression li®s ¨ lôinflammation du nuage en champ libre ou en zone confin®e 

Lôanalyse des risques a permis de vérifier que les mesures mises en îuvre et/ou projetées par 
RATP permettent de maîtriser ces risques. Des mesures complémentaires ont été définies à 
lôoccasion de la conception ou de lô®tude des risques. 
Compte tenu des mesures prises à la conception, aucun effet nôatteint des cibles ¨ lôext®rieur des 
limites de propriété du site RATP. 
Les ph®nom¯nes dangereux mod®lis®s ne g®n¯reraient pas dôeffets l®taux ou irr®versibles en 
dehors des limites de propri®t® du site RATP ¨ hauteur dôhomme, aucun b©timent nô®tant identifi® 
dans les zones dôeffets. Pour lô®valuation de la gravit®, il nôest consid®r® aucune personne pr®sente 
en permanence au poste de livraison GRTgaz. Aucun accident nôest positionn® dans la grille 
dôacceptabilit® du fait de lôatteinte des personnes par des effets l®taux ou irr®versibles ¨ lôext®rieur 
du site. 
Par ailleurs, les installations GNV de RATP ne g®n¯reront pas dôeffet domino sur les installations de 
GRTgaz, ces dernières étant protégées dans un local béton. 
Il nôest donc pas n®cessaire de d®terminer la probabilit® dôoccurrence des ph®nom¯nes dangereux. 
Les risques g®n®r®s par lôactivit® GNV du site RATP de Thiais pour le passage de la flotte au GNV 
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sont acceptables. 
RATP a toutefois défini 3 MMR (Mesure de Maîtrise des Risques) à suivre pour pérenniser la maîtrise 
des effets. 

3.2.1.3.Questions complémentaires du commissaire enquêteur 

Outre les nombreuses interrogations et demandes exprimées dans la synthèse des 
observations résumées ci-dessus auxquelles il est demandé à la RATP de fournir des 
éléments de réponse, le commissaire enquêteur souhaite poser les questions 
complémentaires suivantes : 

Question n°1 : Le risque z®ro nôexistant pas, quel serait pour les riverains de ce d®p¹t 
bus de la RATP les cons®quences en cas dôexplosion : 

- Du stock tampon de GNV fixe constitué de 110 bouteilles de 80 L stockage 
intermédiaire de gaz naturel comprimé (GNC) pour la charge rapide) pour un 
volume de 5400L ? 

- Dôun bus ®quip® de ses bouteilles de GNV ? 

Question n° 2 : La RATP a-t-elle envisagé de déplacer ce dépôt bus avec stockage 
GNV sur un autre terrain que le terrain actuel ? Faisabilité et obstacles répertoriés ? 

Question n° 3 : Quelle suite la RATP entend-elle donner à la demande du maire de 
Thiais de d®placer lôimplantation du poste GRT Gaz, de quelques mètres, sur le 
parking de la RATP ? 

Question n° 4 : Peut-on envisager dôenterrer lôensemble du stockage GNV ? 
Avantages et inconvénients ?? 

3.2.1.4.Avis et commentaires de la RATP ma´tre dôouvrage. 

Rappel du contexte du site RATP 

La RATP a démarré ses activités de centre bus en 1970 sur le site de THIAIS. Lors de 
sa cr®ation, les bus roulaient d®j¨ au gasoil. Lôactivit® du site ®tait soumise ¨ la 
réglementation des installations classées sous le régime de la déclaration. 

Au fil du temps, le centre bus a évolué, le parc de bus également. La RATP a toujours 
eu le souci de renouveler son parc de bus par des bus présentant des meilleures 
performances environnementales (nuisances sonores, émissions de gaz 
dô®chappements). 

Mise en îuvre de la transition énergétique au sein des Centres Bus RATP 

Le centre bus de Thiais fait partie des 25 centres bus qui seront transformés dans le 
cadre du programme Bus 2025, programme qui sôinscrit dans la d®marche de transition 
®nerg®tique engag®e par la RATP avec lôappui dôIle de France Mobilit®s (IDFM). 

Le GNC ou GNV est un carburant qui pr®sente dôimportants int®r°ts dôun point de vue 
réduction des nuisances (les moteurs sont moins bruyants) et réduction de la pollution 
(réduction des particules fines ainsi que des oxydes dôazote). 

Toutefois, tout carburant comporte des risques, le GNC ou GNV comme le gasoil ou 
lôessence. A ce titre, notons que le GNC ou GNV est compos® principalement de 
méthane, gaz incolore et inodore. Ce gaz est deux fois moins inflammable que les 
autres carburants hydrocarbures1. 

 
1 Source : Panorama et ®valuation des diff®rentes fili¯res dôautobus urbains - Août 2015 - Etude r®alis®e pour le compte de lôADEME par Denis BENITA - Service Transports 

et Mobilité - Direction Villes et Territoires Durables (DVTD) 
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Les risques associés à ce carburant sont connus et maîtrisés par la RATP depuis plus 
de 20 ans sur le site de Créteil. 

Mise en îuvre du programme Bus 2025 sur le Centre Bus de Thiais 

Aussi la phase dô®tudes dôavant-projet a pris en compte des critères importants à la 
fois pour la conception du centre bus mais également pour la phase chantier et la 
phase exploitation :  

¶ Réglementation et aspects techniques (faisabilité, opérabilité des installations, 
accès des bus et VL, besoin des installations GNV),  

¶ Optimisation des conditions dôexploitation (nombre de places de bus en charge 
lente, organisation spatiale de cette charge lente, nombre de places disponibles 
au remisage, schéma de circulation des bus etcé),  

¶ Intégration dans son environnement (interface avec le voisinage, la crèche, les 
voies SNCF), maitrise des risques accidentels (conservation des effets des 
ph®nom¯nes dangereux ¨ lôint®rieur du site RATP), 

¶ Travaux (durée, phasage, coûts), co¾t financier de lôop®ration de conversion 
(co¾t dôinvestissement, co¾t dôexploitation). 

Dans le cadre du projet GNV, la RATP a choisi dôimplanter lôespace d®di® ¨ la charge 
lente des véhicules au Nord de la parcelle, à proximité du point de livraison GRT Gaz. 
En parallèle, le parking VL a été déplacé au sud du site. 

Aussi les riverains sont plus éloignés des activités du Centre bus, aucune installation 
GNV ne se situe à proximité immédiate de la zone pavillonnaire. Par ailleurs, cette 
implantation permet de ne pas faire circuler de bus autour du dépôt (contrairement aux 
autres configurations étudiées). 

Lôam®nagement retenu est celui qui expose le moins le voisinage aux nuisances 
et risques associés au GNV.  

Enfin, les dispositions prévues dans le cadre de lô®tude de dangers permettent de 
garantir que les dangers du site sont contenus au sein des limites de propriété 
de la RATP. 

Les nuisances et risques résiduels sont mineurs, aucun danger ne subsiste pour 
le voisinage. 

Les paragraphes suivants apportent des informations et précisions sur ce sujet. 

Précisions sur le zonage ATEX/ le risque accidentel 

Dans les remarques formulées par le public, il est évoqué le zonage ATEX. Le zonage 
ATEX rel¯ve du code du travail. Son objectif est dô®valuer les risques de formation 
dôatmosph¯re explosive en fonctionnement normal afin de prévenir leur formation dans 
le but de protéger le personnel travaillant sur le site.  

La RATP met en îuvre les dispositions exig®es afin de pr®venir la survenue de ces 
zones et protéger ses salariés. 

Les riverains ne sont pas concernés par le zonage ATEX. 

Lô®tude de dangers pr®sent®e dans le dossier dôautorisation environnementale traite 
des risques accidentels (diff®rents du fonctionnement normal) qui pourraient, sôils 
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survenaient, porter atteinte ¨ lôenvironnement ext®rieur au site (environnement naturel, 
environnement humain, éléments du patrimoine, etc..). 

Cette ®tude a ®t® r®alis®e par des bureaux dô®tude sp®cialistes. Le dossier 
dôautorisation environnementale a par ailleurs ®t® instruit pendant plusieurs mois par 
lôadministration en charge des questions environnementales et industrielles qui 
dispose ®galement de son c¹t® dôexperts, en capacit® dôavoir un regard critique sur le 
contenu de ce type dô®tude et sur sa conformit® par rapport aux textes en vigueur.  

Lô®tude de dangers a recherch® les causes physiquement possibles qui pourraient 
conduire à des pertes de confinement de gaz. 

Une perte de confinement se traduit par une fuite de gaz.  

Trois scénarii de fuite de gaz ont été étudiés 

ü Fuite enflamm®e, dans ce cas, lô®tude de dangers ®voque lô®tude de jets 
enflammés ou « jet-fire è ¨ lôorigine de d®gagement de rayonnements 
thermiques autour de la flamme. 

ü Fuite non enflamm®e ¨ lôext®rieur en zone d®gag®e, elle forme un nuage. Si ce 
nuage rencontre une source dôinflammation, alors se produit un feu de nuage 
(appelé dans lô®tude de dangers ®galement ç flash fire è) ¨ lôorigine de 
dégagement de rayonnements thermiques, les effets de surpression étant 
mineurs. 

ü Fuite non enflammée, dans un environnement confiné ou encombré, alors 
lôallumage du nuage se traduit par une explosion ¨ lôorigine dôeffets de 
surpression dans lôenvironnement. 

Lôaccidentologie relate des ®v¯nements regrettables survenus avec le gaz naturel. Les 
enseignements de ces accidents sont exploit®s lors de lô®laboration de lô®tude de 
dangers. 

Il convient de préciser que ces accidents concernent des installations défectueuses 
chez des particuliers, des installations collectives privées mal entretenues ou de 
r®seaux dôancienne construction de type fonte.  

Dans le cas des futures installations GNV industrielles du centre bus de Thiais, toutes 
les mesures ont été prises afin de conférer au projet un niveau de sécurité 
compatible avec son environnement. Ces mesures sont décrites ci-dessous. 

Dispositions prises au niveau du projet 

Choix du distributeur de gaz 

Les installations pour lôalimentation des centres bus de la RATP ont fait lôobjet de choix 
techniques correspondant aux technologies les plus récentes et les plus performantes 
dôun point de vue s®curit®. 

Les agents GRTgaz et GRDF qui permettent lôalimentation des installations telles que 
celles de Thiais sont des professionnels qui assurent la construction, lôexploitation et 
lôentretien des r®seaux de gaz repr®sentant respectivement plus 32 000 kms et 200 
000 kms. Ces installations desservent les lotissements, les ERP mais aussi les 
industriels pour leur procédé de fabrication. 

Le choix sôest port® sur une entreprise reconnue dans le domaine du gaz, dont le 
personnel qualifié a reçu des formations spécifiques pour faire face aux risques gaz 
tant dans la conception de lôinstallation que dans son exploitation et sa maintenance. 

Choix dôimplantation des installations GNV 
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Comme indiqu® pr®c®demment, le choix a ®t® fait dô®loigner le plus possible les 
installations GNV du bâti riverain et de la zone pavillonnaire. 

Cette approche a conduit ¨ lôimplantation de la charge rapide et lente, de la station de 
compression et du stockage aux endroits retenus. 

Mesures de réduction prises à la conception du projet 

Outre lô®loignement des installations GNV des riverains, et en complément des 
éléments rappelés ci-dessus (Ä 6.1.2) dôautres mesures ont ®t® prises ¨ la conception, 
comme par exemple :  

¶ Dimensionnement des canalisations de gaz pour réduire au maximum la taille 
n®cessaire au besoin dôexploitation, 

¶ Réduction des linéaires de canalisations, 

¶ Protection des canalisations de gaz :  

o La canalisation qui alimente le centre bus est enterrée entre les 
installations GRTgaz et la station de compression à une profondeur 
comprise en 80 cm et 1 m puis recouverte dôune dalle b®ton et prot®g®es 
par un filet dôalerte et une protection.  

o Les canalisations aériennes entre la station de compression et les 
installations de charge ont été disposées en caniveau, en portique à des 
hauteurs supérieures au gabarit des bus ainsi que le long des bâtiments 
existants en hauteur ou protégées contre les chocs. 

Organes techniques de sécurité 

Des dispositifs de sécurité ont été choisis, mesurés et réfléchis pour assurer la sécurité 
des riverains, de ses employés ainsi que le centre bus en cohérence avec la 
réglementation applicable. Ces éléments viennent compléter les rappels effectués ci-
dessus par le commissaire enqu°teur, Il sôagit par exemple : 

¶ De détecteurs de pression de sécurité sur chaque canalisation de gaz aérienne 
avec fermeture automatique de la vanne de sectionnement associée,  

¶ De soupape de sécurité disposée sur chaque bouteille de gaz dont le rejet est 
dirigé vers un évent. 

¶ Dôun dispositif de s®curit® fusible (qui fond ¨ 100ÁC) permettant, en cas 
dôincendie, une d®charge contr¹l®e du gaz contenu dans chaque bouteille. 

¶ De détection de gaz sur plusieurs seuils réglementaires qui déclenchent une 
alarme de lev®e de doute pour le seuil le plus bas ou un arr°t et lôisolement de 
la station de compression, un arr°t de lôalimentation ®lectrique de la station de 
compression et la ventilation en marche forcée pour le seuil le plus haut. 

Aménagements de sécurité 

Pour compléter les dispositifs techniques « actifs » décrits dans le paragraphe 1.2 ï 
partie 6 ci-dessus, des aménagements (mesures « passives2 ») sont prévus pour jouer 
un rôle de sécurité :  

 
2 Les dispositifs passifs ne mettent en jeu aucun syst¯me m®canique (ressort, levieré) pour remplir sa fonction de 

s®curit® et qui ne n®cessite ni action humaine (hors intervention de type maintenance), ni action dôune mesure 

technique, ni source dô®nergie externe pour remplir sa fonction.  
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¶ Pr®sence dôune surface dô®vent au niveau de la toiture de la station de 
compression afin de limiter la surpression et de la diriger vers le haut. 

¶ Am®nagement dôun mur coupe-feu dans la zone du Nord à proximité des limites 
de site pour réduire les rayonnements thermiques. 

Supervision des installations 

Le site sera dot® dôune supervision 24h/24 en temps r®el permettant de g®rer 
lôensemble des remont®es dôalarme (poste gardien SSIAP3, Industriel en charge de la 
maintenance), de vérifier le bon fonctionnement des automatismes et dôintervenir dans 
les plus brefs délais. Cette supervision permet le contrôle à distance des installations. 

Maintenance des installations 

La maintenance des installations prévoit le dispositif suivant : 

¶ Télésurveillance 24h/24 et visite hebdomadaire ; 

¶ Plan de maintenance préventive et curative comme indiqué au paragraphe 
6.1.3 du dossier rappelé ci-dessus ; 

La maintenance sôappuie sur un outil de GMAO. Ainsi pour chaque type d'®quipement, 
la liste des opérations de maintenance préventive (gamme de maintenance) à 
effectuer lors de chaque visite est indiquée dans le plan de maintenance avec la 
précision sur les niveaux de maintenance. 

Le risque z®ro nôexistant pas, des mesures ont ®t® prises d¯s la conception des 
installations, des mesures techniques et des aménagements de sécurité ont été 
dimensionnés afin de conférer au projet un niveau de sécurité compatible avec 
son environnement. Aucun effet nôest attendu en dehors des limites de propri®t® 
de la RATP (cf. cartographies dans le dossier) 

Eléments de réponses aux questions du commissaire enquêteur 

Réponse question n°1 : compte tenu du rappel de tous ces ®l®ments, lôexplosion du 
stock tampon de GNV fixe, constitué de 110 bouteilles de 80 L (stockage intermédiaire 
de gaz naturel comprim®) pour un volume de 5400L nôest pas physiquement possible. 
Seule une fuite éventuelle dans le local de stockage pourrait se produire, la probabilité 
dôoccurrence ®tant tr¯s faible. La pr®sence dôune surface dô®vent permet en tout ®tat 
de cause de limiter les effets de surpression dans lôenvironnement. Aucune atteinte 
des riverains n'est attendue. 

Lôexplosion dôun bus ®quip® de ses bouteilles de GNV nôest pas retenue car, comme 
indiqu®, en cas dôincendie, les dispositifs fusibles pr®sents sur chaque bouteille 
disposée sur le bus permettraient une vidange rapide de celle-ci. 

Aucun accident nôaffectera les riverains (absence dôeffet hors site). 

Réponse Question n°2 : Comme mentionné ci-avant, cette conversion sôinscrit dans le 
programme Bus 2025 soutenu par IDFM. Les 25 centres bus RATP font partie dôun 
programme global de transition ®nerg®tique. Sôagissant dôinstallations techniques d®j¨ 
existantes et sur emprise foncière RATP, aucun centre bus ne sera déplacé. Chaque 
centre bus est rattaché à un territoire de desserte.  

Par ailleurs, la distribution de carburant doit être implantée à proximité du remisage 
pour des raisons dôexploitation.  

 
3 SSIAP : Service de S®curit® Incendie et dôAssistance ¨ Personnes 
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Réponse question n°3 : Le d®placement du poste GRTgaz vers lôint®rieur du centre 
bus RATP a ®t® ®tudi® mais nôa pas ®t® retenu car non compatible avec les besoins 
dôexploitation du site. 

Toutefois, une autre solution a ®t® trouv®e et valid®e par le maire de Thiais lors dôune 
réunion le 9 juillet 2020. Elle consiste en son implantation sur un terrain GRTgaz déjà 
occupé par un autre ouvrage au niveau de la rue Vaillant Couturier. Une vanne de 
sectionnement et un raccord isolant sur la parcelle initialement prévue pour le poste 
seront implant®s dans un regard enterr®. Lôaccessibilit® permanente de ces organes 
de s®curit® n®cessite la cr®ation dôune place de stationnement.  

La figure ci-dessous permet de localiser les installations : 

 

Cette r®vision de lôam®nagement permet de conserver une épaisseur végétale en 
entrée de ville. 

Un extrait de la modification envisagée sur la parcelle GRTgaz à côté du site RATP 
est présenté ci-dessous :  
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Réponse à la question n°4 :  

Les technologies de stockage enterré de gaz existent particulièrement pour les 
réseaux de distribution de gaz naturel (exploitation de cavités souterraines connectées 
¨ un maillage de r®seaux de distribution de gaz ¨ lô®chelle dôun grand territoire, ¨ 
lô®chelle du grand sud-ouest de la France par exemple). Cette technologie de stockage 
en cavité souterraine existe également et est utilisée par des opérateurs de distribution 
de gaz de pétrole liquéfié. Ces derniers exploitent également des stockages (sphère 
ou cylindre) sous talus de terre. Il sôagit ¨ chaque fois de stockage de grande capacité 
de plusieurs centaines de m3 à plusieurs milliers (potentiel de danger très important). 

Dans le cas pr®sent, nous sommes sur un besoin de faible capacit® ¨ lô®chelle du 
centre bus. La technologie d®velopp®e sur le march® du GNV sôappuie sur la mise en 
îuvre de bouteilles de petite capacit® afin de disposer dôune adaptabilit® de celle-ci à 
chaque projet. Aussi, si le stockage enterr® n'est pas proscrit mais il nôest pas adapt® 
aux besoins du centre-bus de la RATP car il ne permet pas dôassurer la maintenance 
hebdomadaire sur les bouteilles et autres organes GNV. 

De plus, le stockage enterr® pr®senterait dôautres contraintes techniques ou de 
sécurité : stockage en citerne (solution non connue à ce jour pour du gaz naturel 
comprimé) et non en bouteilles (augmentation de la capacité unitaire pouvant être à 
lôorigine dôune fuite), probl®matique de corrosion, inspection des installations selon des 
r¯gles bien d®finis (tous les 10 ans) avec une indisponibilit® de lôinstallation durant 
cette période. Ce mode de stockage est considéré comme inadapté au besoin et mode 
de fonctionnement dôun centre bus. 

Le stockage aérien en conteneur sécurisé a été retenu (voir dispositifs mentionnés 
précédemment). 
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Pour compléter les points précédents, le stockage en conteneur permet : 

 De protéger des intempéries et du soleil, 

 Dô®viter un visuel pour les personnes avoisinantes gr©ce ¨ son am®nagement 
spécifique, 

 Un suivi règlementaire sans avoir à être dans une fosse ou à déterrer 

 Une accessibilité facilitée et plus rapide pour les professionnels lors de leurs 
diverses d'interventions (maintenance). 

3.2.1.5.Appréciations du commissaire enquêteur. 

Ainsi que lô®crit la RATP dans sa r®ponse ¨ ce th¯me NÁ1, le risque z®ro nôexiste pas 
et prétendre le contraire serait irresponsable. Cependant toute activité humaine 
pr®sente des risques et lôactuel centre bus, compte tenu des carburants pr®sents sur 
le site pr®sente ®galement des risques dôincendie non n®gligeables. 

Si le risque z®ro nôexiste pas, il convient n®anmoins en amont de prendre toutes les 
pr®cautions pour ®viter sa survenance tant au niveau des mesures actives quô¨ celui 
des mesures passives. 

Or les pr®cisions apport®es par la RATP montrent bien que sôagissant dôune 
installation industrielle, surveillée 24 h/24, les mesures préventives et les sécurités 
mises en place sont de nature à atténuer considérablement les risques, notamment 
dôexplosion, bien au-delà des précautions ou des surveillances concernant les 
installations priv®es quôont mentionn® certaines observations recueillies au cours de 
cette enquête (explosion récente de gaz dans une rue de Paris notamment, ou 
stockage en quantités de matières par nature explosives telles que le nitrate 
dôammonium dans lôexplosion AZF de Toulouse (300 tonnes de mati¯re) ou dans 
lôexplosion de Beyrouth (2750 tonnes). 

On ne peut donc comparer que ce qui est comparable et même si malgré toutes les 
pr®cautions prises lôoccurrence dôune explosion ne peut °tre ®cart®e, celle-ci aurait 
des effets limitées (compte tenu du volume des stockages) et en tout état de cause 
contenue au périmètre du centre bus actuel sans effets autres que sonores sur la zone 
pavillonnaire riveraine de ce dépôt. 

Je souscris donc aux réponses détaillées de la RATP sur ce thème et considère que 
les risques dôexplosion et/ou dôincendie pour le voisinage, cons®cutifs ¨ la 
transformation de ce centre bus en vue de lôexploitation dôun parc bus GNV ne sont 
pas sup®rieurs ¨ ceux de la station actuelle et que la survenue notamment dôune 
explosion, compte tenu de lôensemble des précautions prises est hautement 
improbable et en tout état de cause limitée. 

{z 
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3.2.2. Thème n° 2 relatif aux nuisances olfactives 

Ce th¯me a ®t® ®voqu® 24 fois dans lôensemble des 155 observations qui ont 
été recueillies au cours de cette enquête. 

Pour lôessentiel ce observations font ®tat des odeurs d®j¨ constat®es ¨ 
proximité du dépôt, notamment dans la zone pavillonnaire le jouxtant et des craintes 
que la transformation du dépôt en alimentation GNV des bus ne les amplifient. 

3.2.2.1.Analyse et synthèse des observations écrites sur les 
registres, relatives à ce thème. 

Mail N°3 de Mme NOIRAN de Thiais sur le registre dématérialisé qui écrit : « Vous ne 
pouvez pas nous imposer les dommages, risques et dangers générés par cette 
installation, à savoir : 

é/é 

- odeurs etc. 

Mon inquiétude est partagée par tous les habitants de la Vallée Verte et de Green 
Valley ». 

Mail N°4 de Mme SALA de Thiais sur le registre dématérialisé qui écrit : « Nuisance 
olfactive : Présence de noue au niveau du parking VL 
Nous souhaitons avoir des informations quant à la nuisance olfactive relative à la mise 
en place de cette noue. 
Nous souhaitons ®galement avoir lôimpact de ce point dôeau au niveau de la pr®sence 
de moustiques. 
Nous souhaitons que la RATP garantisse la mise en place de mesure contre les 
nuisances olfactives ainsi que des mesures visant à limiter la prolifération de 
moustiques (sans produit chimique nocif, ultrason nocif). » 

Mail NÁ13 dôun ANONYME de sur le registre dématérialisé qui écrit : « La zone de 
construction serait proche des habitations et le cadre de vie des habitants (nuisances 
sonores, olfactives.) en sera forcément impacté » 

Mail N°14 de M. MONTREUIL de Thiais sur le registre dématérialisé qui écrit : 
« éSans compter les nuisances olfactives inhérentes à l'utilisation du Gaz au 
quotidien » 

Mail N°16 de M. MONCEAU de Thiais sur le registre dématérialisé qui écrit : « Par 
contre, ayant travaillé, pendant un temps avec du gaz, j'ai une bonne idée des impacts 
olfactifs qu'il peut y avoir et notamment pour mon domicile qui est juste dans l'axe des 
vents dominants (S-O) é » 

Mail N°36 de Mme LAFON de Thiais sur le registre dématérialisé qui écrit : « Nous 
nous opposons à ce projet, pour les raisons suivantes : 

é/é 

- les nuisances olfactives, sonores et vibratoires que cela va provoquer avec 
l'installation des 56 postes de charge lente de GNV + 4 postes de charge rapide de 
GNV + 1 station de compression de 4 compresseurs » 

Mail N°16 de M. MONCEAU de Thiais sur le registre dématérialisé qui écrit : « Par 
contre, ayant travaillé, pendant un temps avec du gaz, j'ai une bonne idée des impacts 
olfactifs qu'il peut y avoir et notamment pour mon domicile qui est juste dans l'axe des 
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vents dominants (S-O) é » 

Mail NÁ52 dôune ANONYME sur le registre dématérialisé qui écrit : « Etant donné que 
je suis constamment à la maison, le fait de savoir qu'il y a juste en face de chez moi 
cette usine me fait très peur. Les nuisances sonores seront interminables, les odeurs 
et la peur aussié » 

Mail N°79 de Mme PETIBON de Thiais sur le registre dématérialisé qui écrit : « Je suis 
contre ce projet qui sort dôun chapeau. Nuisances olfactives sonores et pollutions non 
merci !!!!! » 

Mail NÁ105 dôun (ou une) ANONYME sur le registre dématérialisé qui écrit : « Je viens 
dôacheter un appartement dans la zone qui pourrait °tre impact®e en cas de probl¯me 
au dépôt. Vous vous rendez bien compte que si je risque pour ma santé ou si je vais 
avoir des nuisances sonores et olfactives, » 

Mail N°131 de M. VAN DEN ABEELE de Thiais sur le registre dématérialisé qui écrit : 
« Par ailleurs, ce projet provoquera dôincontestables nuisances, quôelles soient 
visuelles, olfactives ou, bien sûr, sonores » 

Mail N°135 de M. et Mme BEKE de Thiais sur le registre dématérialisé qui ont écrit : 
« Nous ne souhaitons pas non plus subir des quelconques odeurs, bruits et autres 
d®sagr®ments li®s ¨ une plus forte activit® sur ce futur site é » 

Mail N°137 de M. MONCEAU de Thiais sur le registre dématérialisé qui déclare : « Il 
vaudrait mieux s'orienter tout de suite vers le tout électrique. Les nuisances (bruit, 
odeur, s®curit®) aux voisins en seront r®duites voire nulles é » 

3.2.2.2.Synthèse des éléments du dossier relatif à ce thème 

Pièce 19-2123 DDAE RATP Partie 3 - Etude Incidence ï Page 140 
2.5.2 Incidences sur les odeurs 
2.5.2.1 Sources potentielles dôodeurs 
Actuellement, les principales odeurs relatives ¨ lôactivit® du centre bus de Thiais sont li®es ¨ la 
combustion des moteurs des véhicules gasoil. 
2.5.2.2 Impacts liés au projet 
Le passage au carburant gaz naturel permettra de réduire les odeurs liées aux activités du Centre Bus 
de Thiais car sa combustion ne g®n¯re pas dôodeur, ni de fum®es. 
Cependant, le GNV sera odoris® pour permettre la d®tection dôune fuite par les agents. Il y aura donc 
des dégagements odorants potentiels en fonctionnement dégradé. 
En fonctionnement normal, le passage du Centre Bus au GNV entrainera une diminution des odeurs 
relatives à la combustion du gasoil. 

3.2.2.3.Questions complémentaires du commissaire enquêteur 

Question n°1 : Est-il envisagé un dispositif permettant de réduire les odeurs émises 
par les bus fonctionnant au gasoil, pendant la phase transitoire, notamment lorsquôils 
tournent à vide sur le parking du dépôt ? 

3.2.2.4. Avis et commentaires de la RATP, ma´tre dôouvrage. 

Les opérations réalisées par le personnel de la RATP correspondent à des besoins 
dôexploitation, de maintenance ou de s®curit®.  

Situation actuelle 

Lorsque les bus « tournent à vide », cela correspond à un protocole de mise en marche 
dôun bus. Il sôagit dôune op®ration que doit r®aliser chaque conducteur au d®marrage. 
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Elle consiste en une mont®e en pression des r®servoirs dôair jusquô¨ pression 
nominale. Cette opération permet notamment le déblocage des freins. 

Par ailleurs, certaines conditions météorologiques peuvent rallonger ces opérations, 
notamment en cas de dégel des parebrises. 

La réglementation RATP interdit à ses machinistes receveurs dôutiliser le klaxon ou 
dôacc®l®rer sans raison apparente au sein du centre bus. 

A noter que depuis la création du centre bus, la RATP a mis en place un programme 
de remplacement du parc par du matériel roulant présentant de meilleures 
performances sur les aspects nuisances (olfactives/ bruit) et pollutions. 

Par ailleurs, aucune plainte en ce sens nôa ®t® d®pos®e depuis le d®marrage des 
activités de RATP à Thiais. 

Situation future 

Le gaz naturel, étant odorisé pour raison de sécurité, une odeur pourrait 
®ventuellement °tre appr®hend®e par les riverains. Toutefois, aucun rejet de gaz nôest 
prévu en fonctionnement normal. 

Seules les opérations de déconnexion de flexibles dégagent une infime quantité de 
gaz qui se dilue dans lôair environnant. Ces op®rations sont limitées à une opération 
par rotation et sont suffisamment éloignées des riverains pour ne pas occasionner de 
nuisances. 

Le retour dôexp®rience de RATP sur son site de Cr®teil indique quôil nôy a aucune 
nuisance olfactive. 

La nuisance olfactive qui pourrait être actuellement perçue actuellement sera en 
tout ®tat de cause diminu®e par lôarriv®e du GNV (en remplacement des bus 
gazole). 

Une remarque porte sur la présence de noues qui pourraient contribuer à un 
dégagement de mauvaises odeurs. 

Les noues seront créées pour la collecte des eaux pluviales et seront dimensionnées 
afin de permettre lôinfiltration des eaux dans les sols. Aucune eau stagnante nôest 
attendue.  

Ce dispositif nôoccasionnera pas de d®gagement dôodeur 

Eléments de réponses aux questions du commissaire enquêteur 

Réponse à la question n°1 : les éléments ci-dessus permettent dôapporter la r®ponse. 

3.2.2.5.Appréciations du commissaire enquêteur 

Le gaz naturel étant inodore, il est, en effet, odorisé, pour des raisons de sécurité 
permettant de détecter plus rapidement une fuite éventuelle. 

La réponse apportée par la RATP concernant le site de Créteil qui a déjà été 
transformé en parc de bus GNV est intéressante dans la mesure où il est indiqué que 
cette transformation nôa pas entraîné de nuisances olfactives spécifiques et à même 
réduit les nuisances liées au fonctionnement des moteurs de bus. Cette transformation 
ne devrait donc pas entra´ner de nuisances olfactives pour lôenvironnement imm®diat. 

{z 
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3.2.3. Thème n° 3 relatif aux nuisances sonores 

3.2.3.1.Analyse et synthèse des observations écrites sur les 
registres, relatives ce thème 

Ce thème a été évoqué 54 fois dans le tableau de dépouillement des observations 
recueillies ¨ lôissue de lôenqu°te. 

Elles mentionnent les nuisances sonores déjà observées par les riverains dans la 
situation actuelle et font ®tat de celles quôelles redoutent ¨ la suite des travaux 
envisagés. 

Obs N°5 de Mme NGUYEN sur le registre papier de Thiais a écrit : « Je suis opposée 
à ce projet tel quôil est ¨ ce jour car : ç éimpact sonore permanent ». 

Obs N°6 de Mme COHEN de Thiais sur le registre papier de Thiais qui a écrit : « Je 
suis oppos®e ¨ ce projet tel quôil est ¨ ce jour car : ç Je môinterroge sur les points de 
danger suivants : éNuisances sonores de la situation de compression ». 

Obs N°9 de Mmes ABDO et Lary et M. GASSER président de la copropriété du 
Hameau des Muriers qui ont écrit sur le registre papier de Thiais : « Côté nouveau 
parking VL, le mur qui serait construit, en bas du talus, ne protégerait en rien les 
habitations, pour toutes les nuisances sonores. Un mur antibruit ne peut °tre mis quôen 
haut du parking. Autre proposition : couvrir par un hangar le parking VL afin de 
neutraliser toutes les nuisances sonores et olfactives des véhicules et du personnel ». 

Obs N°12 de ABiTHEA COTTE Syndic de copropriété de Choisy le Roi a envoyé une 
lettre en LRAR agrafée sur le registre papier de Thiais et qui précise : « Nuisance 
sonore : 1 station de compression composée de 3 ou 4 compresseurs permettant 
dôalimenter les postes de charge lente et de r®aliser le stockage de GNV en  
bouteilles ». 

Mail N°4 de Mme SALA sur le registre dématérialisé a écrit : « Impact au niveau des 4 
compresseurs de 60 dB : Actuellement, nous sommes dans une zone pavillonnaire et 
nôavons pas de nuisance mis ¨ part la route avoisinante. La mise en place des 
compresseurs entrainerait une nuisance sonore en continue préjudiciable pour les 
riverains. Nous souhaitons la mise en place de solutions par la RATP pour atténuer ce 
niveau sonore. 

Concernant le déplacement du parking VL au sud du bâtiment : cette zone est 
actuellement inexploitée et ne génère aucune nuisance sonore. Nous craignons que 
le trafic de véhicules (240 VL) entraine une nuisance sonore diurne et nocturne. 

Nous souhaitons la mise en place de solutions par la RATP pour que les nuisances 
sonores nôaffectent pas les pavillons environnants (mur isolant sôint®grant dans le 
paysage, butte, ...). La réverbération du son de VL sur le bâtiment pouvant entrainer 
une gêne sonore » 

Mail NÁ13 dôun ANONYME sur le registre dématérialisé qui a écrit : « La zone de 
construction serait proche des habitations et le cadre de vie des habitants (nuisances 
sonores) en sera forcément impacté éUn autre emplacement serait plus adapt® ». 

Mail N°14 de M. MONTREUIL de Thiais sur le registre dématérialisé qui déclare : « Et 
que dire des nuisances sonores produites par les 3 ou 4 Compresseurs fonctionnant 
365 jours par an et 24heures sur 24 ». 
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Mail N°19 de Mme AUGER de Thiais sur le registre dématérialisé qui a écrit : « La 
création de compresseurs (3/4) et postes de charges (60) va créer obligatoirement jour 
et nuit, non-stop, des nuisances sonores et des vibrations. Quel débit ? Combien de 
décibels ? ». 

Mail N°22 de M. ALLAIN de Thiais sur le registre dématérialisé qui a écrit : « Je me 
pose des questions sur les nuisances qui vont en découler suite au réaménagement 
du dépôt : des sources de bruit et de vibration avec la chaufferie et extracteurs ». 

Mail N°27 de M. VIEIRA de Thiais sur le registre dématérialisé qui déclare : « Quand 
je lis sur le rapport voir ci-dessous : " Les effets sur le bruit et les vibrations qui 
devraient être limités, dans une ambiance sonore déjà fortement dégradée, mais 
restent difficiles à évaluer » Sérieusement C'est une blague ? 

De façon arithmétique, mais logarithmique. Ainsi, deux voitures qui émettent chacune 
une pression acoustique de 60 dB, ne donnent pas un niveau sonore global de 120 
dB, mais de 63 dB. Et lorsquôun ®cart entre deux bruits est sup®rieur ¨ 10 dB, le son 
le plus élevé couvre le plus faible. A savoir que lôoreille peut subir des dommages et 
une fatigue auditive des 85 dB ! Les effets du bruit sur la santé mentale sont encore 
plus difficiles à étudier non ? Donc une des propositions de la RATP à travers ce projet 
c'est de d®grader l'ambiance sonore, lôune des composantes essentielles de notre 
qualité de vie. 

En conclusion, le cumul de toutes ces sources sonores peut avoir un impact sanitaire 
non négligeable. Les effets sont connus. Perturbation du sommeil, désordres 
cardiovasculaires, troubles digestifs, effets sur le système endocrinien, aggravation 
des états anxiodépressifs ! Le risque de contracter une maladie cardiovasculaire est 
av®r®, les r®sultats des diff®rentes ®tudes montrent quôil nôy a pas dôhabituation 
physiologique aux bruits répétitifs pendant la nuit, alors que les personnes pensent 
sô°tre habitu®es ¨ leur environnement. Le co¾t le plus important de la privation de 
sommeil pour la sant® ¨ long terme est la r®duction de la lôesp®rance de vie ». 

Mail N°32 de Mme DAPOIGNY de Thiais sur le registre dématérialisé qui précise :  
« Jôesp¯re que ce projet nôaboutira pas, ce serait tuer la tranquillit® de tout un quartier. 
Vous nous imposez des nuisances sonores nuits et jours avec ce parking pour VL. 
Encore des nuisances sonores avec les énormes compresseurs que vous comptez 
installer et enfin des r®serves de gaz mais comment côest possible alors que vous °tes 
dans une zone pavillonnaire. Qui peut envisager une chose pareille. Allez faire ça à 
Créteil là-bas il nôy a personne ». 

Mail N°41 de M. MOUN DAOUDA APOIGNY de Thiais sur le registre dématérialisé qui 
a écrit : « Nous sommes contre ce projet qui risque de transformer la paix paisible dont 
nous jouissons aujourd'hui en cauchemar de bruit, il est important que la RATP trouve 
un autre lieu pour ce projet ». 

Mail N°44 de M. (ou Mme) BASSALER de Thiais sur le registre dématérialisé qui a 
écrit : « Des végétaux de plus de trente ans ont déjà été abattus ce matin dans une 
sorte d'urgence (13 juillet) ...Cette barrière naturelle était pourtant précieuse à tous les 
habitants par rapport aux nuisances existantes par l'activité de la zone SENIA. Elle 
démontrait son efficacité par l'atténuation des flux d'air porteurs de particules fines et 
du fond sonore routier ». 

Mail N°46 de M. (ou Mme) SAINT LEGER de Thiais sur le registre dématérialisé qui a 
écrit : « Je donne juste sur la voie nouvelle depuis 1986. C'était la tranquillité dans la 
ville... et depuis quelques années déjà le bruit s'est accru et c'est difficile à supporter. 
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On entend les moteurs des bus qui tournent tôt le matin, il y a souvent des travaux et 
cela fait énormément de bruit et ce bruit je ne le supporte déjà pas. 

Alors de là à mettre des bouteilles de Gaz (110 bouteilles en stock tampon en face de 
chez moi) c'est intolérable, j'ai vraiment très peur, et n'en dort plus depuis que j'ai eu 
connaissance du projet...et ce n'est vraiment pas bon pour moi qui ai déjà eu un 
cancer. Jôai besoin de calme et d'°tre rassur®e. Pas envie de subir ce qui s'est pass® 
à Toulouse. De plus, Des compresseurs qui vont tourner tout le temps ??? quelle 
horreur, ils vont faire du bruit, NUIT ET JOUR, c'est impossible pour moi, je ne le 
supporterai pas nerveusementé ». 

Mail N°48 de M. VIEIRA de Thiais sur le registre dématérialisé qui cite un extrait de la 
d®cision de lôAutorit® environnementale apr¯s examen au cas par cas sur lôadaptation 
du centre bus RATP de Thiais (94) : « Bruit : Il est nécessaire de rappeler que le niveau 
sonore ambiant est d®j¨ impact® par la pr®sence dôune voie SNCF et la proximit® de 
lôa®roport dôOrly. Cependant, des ®tudes seront ¨ pr®voir et si lôimpact g®n®r® par les 
compresseurs est trop important, des mesures supplémentaires seront mises en  
place : 

- Installation d'un mur anti-bruit à proximité de la station de compression 

- Aménagement d'un merlon de terre 

- Spécifications particulières lors du choix des compresseurs ». 

Mail N°51 de M. SONTAG de Thiais sur le registre dématérialisé qui déclare : « Je 
demande à la RATP : 

- Un engagement sur un maintien ou une réduction des pollution sonore et vibratile 
au niveau des compresseurs et des syst¯mes de ventilation par rapport ¨ lôexistant 
et non par rapport à bruit de l'ensemble du site. En effet la pollution d'un système 
bruyant mais transitoire (le passage d'un bus) n'est pas comparable au bruit sourd, 
abrutissant et permanent de ventilation et de compresseurs. Le gain de bruit sur 
les véhicules ne doit pas donner droit à un excès de bruit sur la partie 
compresseurs/ventilation. 

- La mise en place de mur antibruit autour du site et particulièrement autour des 
nouvelles installations bruyantes ». 

Mail N°93 de M. BERNARD de Thiais sur le registre dématérialisé qui déclare : « Bruit  
Effectuer des relevés préalables en situation moyenne pour établir un état initial de la 
situation sonore le long de la Voie Nouvelle. 
Effectuer de nouvelles mesures quand les compresseurs seront actifs. 
Comparer les situations et prendre des dispositions dôatt®nuations si n®cessaire è. 

Mail N°100 de M. (ou Mme) SICHET de Thiais sur le registre dématérialisé qui 
déclare : « La question des nuisances sonores môa sembl®e peu d®velopp®e. Or, il est 
question de porter le niveau sonore en limite de propriété à 60db sur des plages 
horaires sup®rieures ¨ lôexposition au bruit actuel des quartiers pavillonnaires voisins. 
Dans tous les cas, ce niveau sonore constitue une augmentation des niveaux actuels 
mesurés, donc un préjudice pour les riverains ». 

Mail N°103 de M. AZEMOUR de Thiais sur le registre dématérialisé qui déclare :  
« Nous subissons les nuisances des bus au quotidien à l'arrêt rue de la résistance 
avec des klaxons de départ bus intempestifs. Nous subissons les moteurs en marche 
alors même que les bus sont à l'arrêt ». 

Mail N°123 de Mme AUGER de Thiais sur le registre dématérialisé qui déclare : « Au 
niveau des nuisances sonores, des vibrations et des nuisances lumineuses, il faut 
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savoir que les compresseurs, les ventilateurs, les postes de charge, l'éclairage du 
parking, ... ont un important sur l'environnement 24h sur 24 et 365 jours sur 365 ». 
R®duire de moiti® (volume de gaz, nombres compresseurs, nombre de charges é) 
pour diminuer la nuisance sonore ». 

Mail N°126 de Mme) SALA de Thiais sur le registre dématérialisé qui déclare : « Nous 
constatons que depuis lôenl¯vement des arbres au niveau du futur parking VL, nous 
entendons la circulation routière de la D153 (camion, voiture et moto). La suppression 
de ces arbres génère dès à présent une nuisance sonore alors même que le futur 
projet de parking VL nôa pas ®t® r®alis®. 
Le futur parking VL tel que d®crit dans les plans du projet ICPE nôest pas acceptable 
en lô®tat, dôautant plus que ce parking sera utilis® pour accueillir les équipes de la RATP 
24/24 et 7/7. Un mur de 4 mètres de haut va être construit pour permettre la réalisation 
du parking VL. Les parkings seraient en hauteur par rapport à la voie nouvelle et 
génèreront une nuisance sonore non négligeable au niveau des habitations 
environnantes et ce 24/24 ! 
Nous demandons à ce que le parking soit réalisé en contre-bas dôun mur ou autre 
protection phonique afin dôatt®nuer le bruit des v®hicules stationnant sur le parking. Ce 
mur devra être suffisamment haut pour que le bruit nôatteigne pas les ®tages les plus 
élevés des maisons environnantes (des fenêtres des habitations donnent directement 
sur le futur parking) ». 

Mail N°131 de M. VAN DEN ABEELE de Thiais sur le registre dématérialisé qui 
déclare : « Lôabattage des arbres par la RATP ne r®pond vraisemblablement pas au 
souci de gagner du temps, mais plutôt à la volonté de biaiser les données relatives au 
niveau sonore du bruit ambiant auquel est aujourdôhui et sera demain confront® tout 
riverain, de jour comme de nuit. Et cela sans doute dans lôobjectif de minimiser les 
investissements destinés à réduire les nuisances sonores que provoquera la mise en 
place du GNV ». 

Mail N°141 de M. VIEIRA de Thiais sur le registre dématérialisé qui déclare : « 
Jôapporte ¨ votre connaissance que l'immeuble de m®moire R+3 d®truit au mois de 
juillet de l'année 2013 a provoqué énormément de gravats, peu évacués provoquant 
la modification de typologie du terrain. 
Vous pouvez donc constater via les photos jointes qu'un mur de 4 mètres ainsi que le 
merlon ®voqu® ne peut °tre viable ¨ lô®tat actuel. 
Il se doit être disposé et utilisé de telle façon que le parking doit être en contre bas du 
merlon et non au-dessus utilisé comme un parking terrasse avec un dénivelé actuel 
de 4 mètres provoquant ainsi vu de nos fenêtres une gêne occasionnée par les phares 
des voitures, lô®clairage nocturne du parking les bruits occasionn®s par l'activit® 
humaine qui nous reviennent comme l'effet d'un boomerang du a un bâtiment ancien 
n'ayant aucun matériaux absorbant des bruits, ce qui provoque une diffraction du bruit 
dispersion, elle ne peut être que réalisable que si les murs disposent de reliefs 
spécifiques à sa surface. 
La RATP doit aller bien plus loin dans son processus, traiter en amont lôinsertion et 
lôam®nagement paysager en proximit® dôun secteur dôhabitation. Elle doit prendre 
toutes les dispositions permettant de protéger les bâtiments qui existaient avant cette 
nouvelle transformation significative, le but étant de profiter des jardins et de supporter 
le bruit ambiant, fenêtres ouvertes la journée comme le soir et afin de bloquer les bruits 
en provenance du parking et de lôentrep¹t, y compris ceux g®n®r®s par les camions et 
voitures. 
La construction dôun mur antibruit fait partie des ouvrages les plus r®pandus pour 
rem®dier au probl¯me, mais sôint¯gre mal dans une zone r®sidentielle et naturelle verte 
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! Risque de dégradation humaine du type tag-mural. 
Les gabions de structures métalliques et remplies de pierres, sôempilent les uns sur 
les autres. Leur masse, leur épaisseur de 80 cm à 1 mètre et leur constitution les 
rendent tr¯s performants coupl®s ¨ des barri¯res v®g®tales en amont sôav¯rent 
efficaces, ¨ condition quôelles soient denses et présentent au moins trois mètres 
dô®paisseur avec de v®ritables essences arbres adulte ¨ haute tige de type Peuplier, 
Tilleul, Ch©taigner formant un v®ritable bouclier contre la pollution de lôair et limitant 
ainsi la transmission des nuisances entre leur source et la zone à protéger ». 

3.2.3.2.Synthèse des éléments du dossier relatifs à ce thème 

Pièce 19-2123 DDAE RATP Partie 3 - Etude Incidence ï Pages 41 à 45 
1.1.6 Environnement acoustique 
En Ile-de-France, le bruit constitue une source de gêne très importante du fait de la forte concentration 
de lôhabitat et de la densit® exceptionnelle des infrastructures de transport. 
La cartographie ci-dessous pr®sente lô®tat sonore de lôenvironnement du site de la RATP et la 
localisation des enjeux à protéger. 

 
La partie nord du Centre Bus de Thiais est située dans une zone de dépassement de la valeur seuil (> 
68 dB(A)), relative à la D86. 
Le Centre Bus de Thiais nôest pas situ® dans une zone du Plan dôExposition au Bruit (PEB) de lôa®roport 
de Paris-Orly. Il nôy a pas de contrainte particulière pour le projet. 

 
















































































































